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MOUVEMENTS ET CLONAGES DE VOYELLES 
EN MOTLAV 

ENTR E PHONOLOGIE ET MORPHOLOGIE 

SOMMAIRE. - Le seul article cOllsacré cl ce jour ail motlav (Kasa
rhéroll 1962) relevait. à la suite de Codrillglon. le phéllomèlle de la 
copie vocalique: certains préfixes verraielll leur voyelle systémati
quemellf assimilée à celle du radical - ex. na- + vôy > IlQ-vôy. Nous 
montrOIlS d'abord qlle celle règle Ile cOllcem e que la moilié du 
lexique, les radicaux de f orme CV-, tandis que les alllres (ell CCV-) 
remplacelll celle voyelle clollée par ulle voyelle fixe, sans copie. 

Après ulle hYI)othèse diachronique pour expliquer celle bipartition 
du lexique ell deux gralldes classes morphologiques (CV- vs. CCV-), 
le système phonologique est réanalysé en syllchrollie, suggérant de 
nouveaux ollliis théoriques pOlir représenter/es /aits observés. Ainsi, 
dans une approche Gillosegmentale, Ja Ilolion de «phollème flottol1l» 
est réactualisée pour relldre compte du comportemelll de ces pré
fixes, et s'avère également f écollde pour expliquer IIIl autre phéllo
mène du motlav, le transf ert vocalique - ex. na- + hinag > ni-hnag. 
Enfin , l 'illsertion syllabique (mtig > mitig) donlle la clef de lOut le 
système, ell permellant de transférer parmi les règles phonologiques 
des f ormes qui semblaient d 'abord relever de la /l1O/phologie. 

Le motlav est une langue mélanésienne parlée au nord du Vanuatu 
(Banks) dans l'île de Motalava (Motlav), par une communauté de 
1500 locuteurs environ: ce chiffre en fait la langue la plus parlée dans 
la région des Banks, qui en totalise une bonne dizaine. Parmi celles
ci, se trouve aussi le mota, qui fut longtemps le mieux documenté de 
tous les parlers de cette région, grâce à la remarquable description 
qu'en a fournie le Révérend Codrington (bibliogr. 1885, 1896). Ces 
infonnations, unies à des données de première main que nous avons 
recuei ll ies dans les îles Banks au cours de l'année 1998, nous per
mettront de comparer les faits motlav avec ceux des langues voisines. 

Le motlav nous a d 'emblée frappé par la complexité de sa phono
logie et de sa morphologie. Pourtant , cette complexité semblait pou
voir se ramener à une poignée de règles facilement manipulables, per· 
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mellant de calculer sans erreur toutes les formes qu'exige la pratique 
de la langue: les formes irrégulières, pléthoriques au premier regard, 
se ramènent presque toujours à des régularités secondaires, en sorte 
qu'il est apparu possible, quoique laborieux, de dresser l'intégralité 
de ce système morphophonologique à l'aide de quelques règles et 
catégories en nombre limité. 

Or, c'est sur la distribution et l'interdépendance des voyelles que 
semble reposer l'essentiel de ce système. C'est du moins par ce biais
là que nous choisissons de le présenter, tant celle approche semble 
féconde aussi bien pour la compréhension du motlav lui-même, que 
pour la réflexion théorique qu'elle autorise. 

L Phonologie générale du motlav 

1.1 Co"so""es 

Le motlav présente 16 phonèmes consonantiques, tous susceptibles 
d 'apparaître dans n' importe .quelle position de la chaîne (initiale 1 fin 
de syllabe). Le tableau ci-dessous les récapitule, indiquant en même 
temps l'usage orthographique, lequel obéit au principe: un phonème, 
un graphème. Celle convention entend s'adapter aux règles très 
strictes qui régissent l'allribution, à chaque consonne, d'une position 
unique sur un squelette syllabique. 

labiol'8. bi/ab. u/l'lo/. l'lIa irt phar)'lIg. 

DCCl. sOIlJ'de,f kp' l'II 1 k 
Dccl. sOI/ores pré/JOs. mb Ibl Ad kil 

fricatives sourdes s h 
fric . sonores v y 181 

nasales 'lm"" l,fil III n D ln! 
lo/érale 1 

semi-consollnes w j Iyl 

Les deux phonèmes Iwl et Ijl ont un statut purement consonantique. 
D'autre part, on notera les principales réalisations phonétiques de 
quelques-unes de ces consonnes, en fonction de leur position dans la 
syllabe : 

phonème init;tlle intervocalique fin de syllabe 

/vi v- -v- -p 
l'dl d- .nd_ -n 

rb! b- ·"'b- -m 
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Mis à part ces réalisations en distribution complémentaire, aucun 
phénomène phonologique remarquable ne concerne les consonnes: en 
particulier, on ne relève aucun cas d'assimilation entre consonnes, 
adjacentes ou non. 

1.2 Voyelles 

C'est un système symétrique à sept voyelles phonologiques; 
Codrington (1885: 311) n' en avait vu que cinq. On a uniquement des 
monophtongues orales. 

i u 
Ilêl u lôr 

e 0 

a 

Si la réalisation phonétique de III et luI met en œuvre le trait ATR, 
reste à savoir si celui-ci est pertinent au niveau phonologique: est-il 
justifié de poser une opposition binaire entre i, Il d'un côté, ê, ô de 
l'autre, ou bien doit-on voir dans le tableau simplement 4 crans 
d'aperture distribués en deux séries (antérieures 1 postérieures)? Nous 
répondrons bientôt à cette question 1. 

1.3 Structure syllabique 

Seuls deux schémas de syllabe sont possibles en motlav: (Cl V et 
(Ç)VC, avec un penchant marqué pour CVc. Ainsi, excepté dans 
quelques emprunts, les groupes de (deux) consonnes ne sont autorisés 
que si ces consonnes peuvent se distribuer sur deux syllabes diffé
rentes: -VCIIIC,V-. En outre, deux consonnes identiques sont pro
noncées comme une seule consonne simple, sans gémination. 

No ne- myôs so lev vi- twag, ba nêk et bus te b i Y i b Y i fi 
lSG STAT vouloir C1C prendre CARD un mais 2sG ne vouloir pas aider(2) 

no. 
Iso 
Je vell.x en prendre tm, mais tu ne veux pas m'aider. 

La chaîne syntactique s'organise exclusivement en deux types de syl
labes, (C)V et (C)VC: 

no Ine-m Iyô- Iso lIe- Ivi-t Iwag lb. Inêlk etl bus Ite Ibilyiblyifilno 

1. Voir §2.1. 
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Cette structuration syllabique exerce des contraintes fortes sur toutes 
la morphologie du motlav, contraintes qui seules permettent de rendre 
compte, en synchronie. des règles présidant à l 'agencement des unités 
lex icales dans le discours. 

En outre, il faut noter une certaine tendance du motlav, du moins 
en apparence, à év iter les suites de syllabes ouvertes au sein du même 
mot morphologique : une suite de plus de deux syllabes 
[C,Y ,IC,V,IC3Y3(C)] sera presque systématiquement syncopée en 
[C, Y(l)C,IC3 y 3(C)] : 

*Ie- Igelmcl · > le-glmel 
dans lIakamal > au nakamaf. dans la maison des hommes 

II est difficile de décider a priori si cette syncope est un événement 
ayant eu lieu dans la diachronie de la langue, où si l'on doit y voir 
une règle phonologique vivante et productive: nous en reparlerons'-

2. La distribution des voyelles dans le mot 

De nombreuses questions se posent au sujet de la distribution des 
voyelles parmi les syllabes d'un mot, particulièrement dans les cas 
d 'affixation . En fait, il faut distinguer quatre classes de phénomènes 
morphologiques "/00 phonologiques portant sur les voyelles : 

- harmQnie vocalique: au sein d'un lexème, la flex ion d'une voyelle 
entraîne une assimi lation partielle de la voye lle précédente : hlu-k 
«mon copain» > êvlô-n «son copain»); 

- copie vocalique; sans disparaître, la voye lle radica le transmet son 
timbre à la voye lle du préfixe : na- + wôl > nQ-wôl « lune»; 

- transfert yoca lique : la voyelle radicale transmet son timbre à la 
voyelle du préfixe, puis disparaît na- + hinag > ni-hnag <<igname»; 

- insertion vocalique: au sein même du lexème, une des voyelles du 
radical s' insère à un autre endroit du même radical: mtig > mltig 
«cocotier)). 

Nous trai terons d'abord du premier cas, assez marginal, avant 
d'aborder les trois autres, qui constituent le cœur de la morphologie 
du motlav. 

2.1 Harmonie vocalique 

Nous appelons «hannonie vocalique» les modifications régulières 
de timbre, subies par une ou plusieurs voyelles d'un mot, sous l'effet 
d 'une autre voyelle non contiguë du même mot. Il ne s'agit pas d'une 

2. Vo;r tes §2.2.5. t et §3.3. 
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assimilation totale, mais d ' une modification partielle, qui n'apparaît 
dans cette langue que dans un cas très particulier, que l 'on va voir. 

2,1.1 Ouverture morphologique des voyelles 

Les seuls mots subi ssant une flexion suffixale sont les noms à 
détermination di recte, parfois dits «de possession inaliénable». Le 
tenne possédé se présente sous la forme d'un thème morphologique 
donné, toujours term iné par une voyelle Yj: tale- «âme». II est suivi 
soit d'un terme référant au possesseur, qu'il s'agisse d'un nom 
comme dans tale me «l'âme du serpent-de-mer», ou d ' un suffixe 
possessif personnel, comme Iso: tale-k «mon âme ». Au cours de la 
flexion en personne, la voyelle finale de jonction Yj' et normalement 
elle seule, subit des modifications régulières en 350, et pour toutes les 
autres personnes non-si ngulier: elle s'ouvre d'un degré. On aura ainsi 
talll-n «son âme», talli-Y <<leurs âmes (PL)>>, et de même pour la plu
part des autres voyelles, surtout antérieures : 

v.jOIlCI . Ihblle sens Isg 3sg 
i >ê yênti- nièce yênti-k yêntê-n 
ê>e ivê .... mère ivê·k ive-" 
e>a tale'" âme tale-k tala-n 
'a 

u >ô moyu- oncle 1 neveu moyu-k moyô-n 

A noter, les voyelles arrondies ne s'ouvrent pas forcément: 

v. jonct. thème sens Isg 3sg 
0-0 10' mémoire li-k lo-n 
ô :;; ô swô .... noyau .. swô-n 
u = u ni·bgu"" péché ni-bgu-k ni -bgu-n 

S'il est vrai que cette ouverture d'un degré s'explique sans doute, his
toriquement, par le timbre vocalique disparu des anciens suffixes 
(PNCy3 Isg '-kil , 3sg '-/la), ce n'est pas là, cependant, qu ' il faut 
parler d'harmonie vocalique: en synchronie, il ne s 'agit plus de l'in
fluence d'une voyelle sur une autre, mais de flexions associées à des 
paradigmes morphologiques. 

Mais la première conclusion que nous pouvons tirer de ce tableau 
est d'ordre phonologique, car elle concerne la structuration des pho
nèmes vocaliques entre eux. On sait en effet que IiI s 'oppose à /l/=ê, 
tout comme luI à lul=ô, par deux traits phonétiques principaux: d'une 

3. PNCV pour Proto North-Central Vanuatu , sous-groupe de l 'ensemble océanien. 
Cf. Clark (t 985). 
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part l'aperture (i est plus femlé que ê), ce qui les place dans une 
échelle à 4 termes i-ê-e-a ... ; d'autre part le trait ATR (i est +ATR, ê 
est -ATR), qui quant à lui situe les deux phonèmes i et ê l' un par rap
port à l'autre, en couple. Une question légitime en phonologie serait: 
lequel de ces deux traits est emie? Autrement d it, quel trai t a été 
retenu par le motlav pour structurer le système des voyelles? Une 
première réponse est suggérée par le fonctionnement de cette flexion 
possessive des noms : l'ouverture d 'un cran de chacune des voyelles 
(dans l'ordre i > ê> e > a) tendrait à prouver que le motlav a retenu 
le critère d 'aperture comme principe d'organisation de son système 
vocalique, tandis que l'opposition etic [±ATR), n' aurait pas de perti
nence au niveau phonologique. Dans ce cas, et dans ce cas seulement, 
le système proposé par J. Kasarhérou (1 962) pour le motlav serait 
équivalent au nôtre, étant composé des seules voyelles [+ATR) li, e, 
E, a, ~, 0, u/: bien que l'observation soit phonétiquement fausse, eUe 
serait fonctionnellement correcte. Nous allons voir ce qu ' il en est. 

2.1.2 Harmonisation vocalique 

Or, un sous-ensemble de ces noms à possession ,<inaliénable» 
présente la particularité de doubler cette fl exion d 'une modification 
supplémentaire sur la (ou les) voyelle(s) V; précédant la voyelle 
finale Vi. Il s 'agi t plus précisément des cas où Vi la Vi sont toutes 
deux d 'aperture minimale, c'est-à-dire ont chacune soit le timbre i 
soit le timbre 1I _ Dans ce cas précis, l'ouverture - si elle a lieu -
de Vi au cours de la flexion entraîne également l 'ouverture de Vi 
d ' un degré. 

VI" vJ v. flIc/n'es radical selfs tsg 3sg 

1 - i e - e inll- fils mtl·k ente-n 
i . i - i ê - ê - ê ni-ni ni- reflet ni-nini-k nê-nênê-n 
i - u ê-ô ivlu"" compagnon ivlu-k êvlô-n 

u - u ô - ô buhu"" doigt buhu-k bôhô-n 
u - i ô - ê n-ulsi .... cime - n·ôlsê·n 

Mais ce phénomène n'a pas lieu si la voyelle fin ale ne s'ouvre pas, ou 
si l'une des deux voyelles en présence n 'est pas du premier degré 
d' aperture (i I ll ) : 

V, - VI v·fléchies radical sens I sg 3sg 
1- u i - u ni-bgu .... péche nl-bgu-k nl-bgu-n 
1 - (ê) 1 - (e) ivê- mère ivê-k ive-n 
(ô) - i (6) - ê tôti- lronc - tôtê-n 
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Le premier de ces lableaux signale donc l' influence que peut avoir la 
modification d 'une voyelle d 'un mot sur d'autres voyelles du même 
mot. Dans un tel cas de figure, cependant, on ne peut parler slricte
ment d'une copie vocalique, puisque Vi ne remplace pas Vi' sous 
quelque forme que ce soit ; en revanche, elle lui transmet bel e t bien, 
à travers le mur des consonnes, une de ses caractéristiques. 

Quelle est donc cette caractéristique, régissant la transformation 
commune de i et Il en ê et ô respectivement? Et pourquoi cette alté
ration conditionnée ne concerne-t-elle que ces deux paires de 
voyelles, et non toute la série i-ê-e-a? La réponse est suggérée par la 
question même: c'est sans équivoque le trait [±ATR) qui explique 
cette nouvelle règle phonologique_ En effet, alors que ce trait n 'est 
pas en jeu dans les couples i-e ou i-a, c 'est lui qui oppose en bloc i-ll 
à ê-ô, et qui pennet d 'expliquer leur solidarité. On peut ainsi recons
tituer les deux étapes du processus fa isant passer ivlu-k à êvlô-n, pro
cessus très instructi f pour comprendre l 'organisation du système 
vocalique en motlav: 

- pertinence du trait d'aperture: au cours de la flexion personnelle. 
ivlu-k ripluk1 s'ouvre nonnalement en "' ivlô-n [iplun1 , comme c'est le 
cas de la plupart des voyelles, disposées en échelle i > ê > e > a; le 
trai t ATR n'est pas en jeu. 

- pertinence du trait [±A TR] : suite à cette ouverture li > Ô, le trai t 
[-ATR] de 6 s' impose à la voyelle précédente, dans la mesure où ce 
trait y est pertinent (donc pour i et Il seulement). Ainsi · ivlô~n s'hM.: 
monise en êvlô~n [tplun], forme dans laquelle les deux voyelles sont 
toutes les deux [-ATR] . Cette fois-ci, ce n'est plus l'aperture voca
lique qui situe les phonèmes i et ê l'un par rapport à l'autre dans le 
système, mais ce fameux trait ATR, 

C'est donc bien une véritable harmonisation - sinon harmonie'
vocalique qui a lieu ici, dans laquelle une voyelle passée' de [+ATR) 
à [-ATR) a exercé une contrainte sur d'autres voyelles du même mot, 
imposant le même passage de [+ATR) à [-ATR) _ Voilà qui donne 
une information précieuse sur la structuration du système vocalique 
de la langue: le trait [ATR). que l'on avait cru etic et non emie 
en motlav, se révèle en fait pert inent, dans la mesure où lui seul 

4. On ne peUl pas parler d'hannonie [ATR) au niveau phonologique en mOllav, 
comme on peut le faire pour d'autres langues, dans la mesure où d'aulres fonnes lexi
cales n'interdisent pas des divergences sur ce Irait : on a ainsi régul ièrement rôti [Iuti) 
ou wêti [wltiJ. Mieux vaul donc parler d'harmonisatioll vocalique, comme fait de 
morphologie régissant la flexion de quelques noms. 

5. On pourrait discuter sur la primauté de Iso sur 350. M ais l'unité fléchie est un 
radical (ivlu .... ) qui pe Ul apparaître tel quel, et prouve donc qu 'on est bien passé de i- /I 
à ~-ô, et non l 'inverse. D 'autre part. on sait que le i reflète un ancien article personnel 
IiI, confinnant que ivlu est premier par rapport à êvlô-. 
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peut rendre compte de certains faits de morphologie, qui seraient mal 
expliqués si l'on se contentait de mentionner l'aperture. 

Outre cette information sur les structures du vocalisme, l'harmoni
sation en A TR nous intéresse pour la suite de notre étude sur les mou
vements et influences entre voyelles dans le mot. Cette assimi lation 
partielle qu'est l' harmonisation, tout en ne concemant qu 'une classe 
restreinte de termes, révèle déjà une certaine perméabilité des 
voyelles aux caractéristiques phoniques de leur environnement. Indé
pendamment de la nature et du nombre des consonnes qui les sépa
rent', les voyelles s' influencent les unes les autres, du moins dans 
certains cas particuliers bien circonscrits. Nous allons maintenant 
examiner d'autres phénomènes morphologiques plus importants, dans 
la mesure où ils portent sur des classes de mots bien plus nombreuses 
- aussi bien les noms que les verbes -, et impliquent des assimila
tions non plus partielles, mais totales, voire de véritables mouvements 
de voyelles. 

2.2 Copie vocalique 

La copie vocalique apparaît comme le phénomène le plus com
plexe de la morphologie du motl av , et en tout cas le plus marquant. 
Les affixes en jeu dans les cas de transfert et copie vocaliques sont les 
mêmes : il s ' agit des préfixes variables nominaux na- ARTICLE, be
«poun>, le- LOCATIF, les préfixes verbaux ne- STATtF, me- ACCOMPLI, 
te- FUTUR, enfin les translatifs te- ABLATIF et v- NUM. CARDINAL. 

2.2.1 Les préfixes *C- et la copie vocalique 

La copie de la voyelle a déjà été repérée par les deux seuls auteurs 
ayant déjà parlé du motlav : Codrington, en 1885, et Jacqueline Kasa
rhérou (de la Fontinelle), dans sa brève présentation «Les change
ments vocaliques de trois préfi xes en motlav» (1962), consacrée à ce 
sujet. Ces deux auteurs ont en commun de présenter ces préfixes 
comme phonologiquement de forme Co: Codrington parle ainsi de n
article des noms, n- préfixe verbal, m- marque verbale de passé et t
de futur, en parlant à chaque fois de «vowel shifting ». Et c'est sous 
cette même forme que J. Kasarhérou les cite également, non sans 
réunir les deux n- en un seul «préfixe actualisant» accepté par tous 
les lexèmes, qu'ils équivalent à nos noms ou à nos verbes; à ce sujet, 

6. Nous mentionnerons plus tard (§2.2.6. 1) la représentation que propose la théo
rie autosegmentale, pour de tels phénomènes: consonnes et voyelles sont disposées 
sur deux plans di st incts, autori sant la perméabilité des unes aux autres, comme dans 
le cas de l 'harmonie. Cf. Angoujard ( 1997). 
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nous montrerons que l'auteur a tort d'en tirer argument pour nier 
l'opposition verbo-nominale, pour la simple raison que ces deux pré
fixes sont en fait morphologiquement différents. 

On peut citer ainsi au hasard les formes suivantes, où l 'on consta
tera une identité systématique entre la première voyelle, celle du pré
fi xe, et la suivante, appartenant au radical: 

art . ni-git le pou nê-sêm "argent ne·qel le tnro 
*n- no-gorn la maladie nô-vôy le volcan nu-kumay patale douce 

na-Ian les mouches ni-qti-k ma tête nê-qtê-n sa tête 
* p- vô-yô deux ve-vet qualre vê-vêh combien? 
.. , lô-vôy sur le volcan bi -qt i-k pour ma tête to-Mot de M ota 

Face à ceUe série parfaite, il est tentant de poser une règle générale de 
copie vocalique: tout préfixe de forme C- adopte la première voyelle du 
lexème auquel il s'applique, lorsque ce lexème commence par 1 (ou 2) 
consonne(s). C'est ainsi que, selon J. Kasarhérou, ces préfixes «sem
blent ne pas avoir de voyelle propre, mais l'emprunter au rad ical». 

Il s'agirait alors d'une voyelle de tral/sitiol/ de timbre indéfini, 
apparaissant selon des règles d'organisation syllabique. En effet, en 
vertu des règles empêchant strictement un groupe de consonnes en 
attaque de syllabe, chaque affixe C- ne pourrait se combiner à un 
lexème C(C)V- que moyennant des réajustements - le principe étant 
d'insérer une position syllabique entre deux consonnes, lorsque 
celles-ci ne peuvent pas se répartir entre deux syllabes distinctes. 

radical * 11 - + radie. 1/0 111 seul I/om + ar/icle sel/s 
Vî n-Yi" ih n-ih arc 

CV;- nVrICV;- bê nê-bê eau 
ccvl - IlVr ClCYj - qti ni-qti tête 

On opposerait ainsi ces préfixes, morphologiquement de structure C
(art icle *n-), à d'autres affixes véritablement CV-, qui d'une part ne 
s'élident pas, et, d'autre part, ne présentent jamais cette copie vocalique: 

- le verbal ni- 3SG+lNACP: ni-;II (il) boit , IIi-et (il) voit, lIi-vall (i l) va, 
"i-suwslIW (i l) se baigne, ni-gen (i l) mange; 

- les dérivatifs yo- feuille de (yo-mt;g palme de cocotier) ou \VO- fru it de 
(wo-mlig noix de coco); 

- l'article honorifique WO-, qui commute avec l'article *n- : wo-sêm la 
monnaie trad it ionnelle (/ nê-sêm), wO-IIgê ton visage (poétiqlle); 

- (sans consonne initiale) le préfi xe locatif a- , apparaissant tel quel dans 
plusieurs toponymes (a-Vllô Lat' Van ua Lava, a-Gô Gaua, a-Mew 
Maewo ... ) et adverbes circonstantiels (0 -1011 dedans, a-Igiy derrière 1 
après, a-qyig aujourd'hui .. .), ele. 
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Cependant, on va voir que cette explication en tcnnes de soutien 
syllabique, pourtant judicieuse pour rendre compte d'autres phéno
mènes, n'est pas adéquate dans le cas de ces préfi xes à copie voca
lique. 

2,2,2 Préfixes CV -: nature de la voyelle V 

En réalité, plusieurs arguments plaident pour qu'on pose des pré
fi xes CV- et non C-; reste à savoir s' il fa ut poser une voyelle 
«copiante» indéfinie (e central, archiphonème vocalique), ou une 
véritable voyelle phonologique, différente selon les morphèmes. 

On ci tera d'abord le nom de la tortue, na-o, qui sans article se réduit 
11 0: bien qu'exceptionnelle - on attendait *n-o -, cette forme 
prouve qu 'on ne peut poser un article sous forme C- (soit on-l, mais 
qu 'il peut apparaître pourvu d'une voyelle, y compris dans un cas où 
la structure syllabique ne requiert aucune voyelle de transit ion. 
Admettons donc que tous les préfixes se comportent comme l 'article 
- on le montrera par la suite - , en ce qu ' ils sont tous monosyl
labiques (CV -); reste à déterminer la nature de cette voyelle , à la 
fois morphologiquement ex istante, et susceptible de modifier son 
timbre. 

Dans un premier temps, le phénomène de copie inciterait à poser 
des morphèmes à voyeUe libre, caractérisés par un archiphonème 
vocalique: on opposerait ainsi les deux articles wo-, pourvu d'un 
véritable phonème /0/, et nA-, dont la voyelle serait intrinsèquement 
transparente, et de même les verbaux mA-, tA-, etc. Quelle serait 
donc l 'origine phonétique de cet archiphonème? L'explication par 
coloration d 'une voyelle centrale [g] sous-jacente 7 (opposant désor
mais wo- à n~-) est mise en doute par l'absence totale de cette voyelle 
centrale en motlav, aussi bien au niveau phonétique que phonolo
gique, si bien qu'une telle hypothèse serait ad hoc. 

Au lieu de spéculer sur des phonèmes inexistants, il est plus profi
table d'examiner les faits plus précisément que ne l'ont fait les 
auteurs déjà cités, afin de déterminer les règles qui permettent d'attri
buer un timbre à cette voyelle. Aussi voudrions-nous revenir sur les 
formes que J. Kasarhérou qualifie d 'exceptions, et dans lesquelles la 
copie ne semble pas se faire régulièrement. Outre la tortue déjà citée 
(na-o), de très nombreuses formes présentent des voyelles distinctes 
entre le préfixe et le lexème qui suit ; en outre, si l 'on observe simul
tanément le comportement de deux préfixes dans des contextes lexi
caux semblables, on constate de nombreuses irrégularités et incohé
rences par rapport à la règle de copie vocalique. 

7. Cf. le kalam analysé par Pawley, el cité par Foley (1986: 5 1). 
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Opposons ainsi l'art icle *nA- et le locatif *IA-: malgré un comporte
ment apparemment similaire (nô-vôy, lô-vôy), ces deux préfixes pré
sentent parfois deux voyelles distinctes, différant tantôt entre elles, 
tantôt avec le lexème su ivant : 

ar/ide traduction loco/if Irad/ll:t;oll 
na-naw la mer k:JIi!n en mer 
na-slÎlal la pluie l=iliII sous la pluie 

~ mOIl nom Ic-he-k en mon nom 

~ le "akamal Ic-gmcl au lIakmllal 

tl.l8lt le soleil U au solei l 

lJll.:Ylli! l 'île, le village kol'lIJ! en l'île, lm vi llage 

Considérant comme régu liers les cas où la voyelle de l'article est 
semblable à celle du radical, comme dans na-nll\V ou ll:-gml:l, on 
cherche d'abord à rendre compte des formes «anonnales» (sou li
gnées) comme ll:-naw ou na -gmel, sans copie vocalique. C'est ainsi 
que Codri ngton explique, à tort, le a de na-bte par le même temle 
dans la langue voisine de mota, p{llal/: « lIable for 110 baIe» . De 
même, on pourra chercher à voir dans le a de na -gmel ou de na -,'nô, 
un vestige éventuel de la fomle étymologique (cf. le bislama lIa
kali/ai ou le mota "(lll//O), etc. Mais cette explication, justifiée pour 
les cas de transfel1 8, ne pennet pas de rendre compte de toutes ces 
<<exceptions» à la <<règle» de la copie vocalique. 

Par ai lleurs, le même Codrington, lorsqu'i l ne peut recourir à l'éty
mologie, parle du a comllle d'une voyelle brève, «because the lan
guage loves to shorten vowels» : ainsi, le ô de gfihôw «s'abrègcrait » 
en a en devenant nll-ghôw ' le rat '. Celle posi tion n'est pas tenable, 
en l'absence d'opposition de longueur vocalique - a n'est pas plus 
bref que ô -, et d'ailleurs comment expliquer le e de be.ghôw? 

A vrai dire, une observation attentive remet en cause jusqu'au 
couple règle / exception, employé plusieurs fois par Kasarhérou pour 
écarter les fonnes anormales, dans la mesure où les cas sans copie 
sont nombreux, peut-être aussi voire plus nombreux que les cas de 
copie. En sorte qu'il faudrait presque inverser le tableau, et présenter 
à la limite les cas de copie vocalique comme minoritaires. 

Pour les mots préfixés à l 'aide de ces morphèmes CV-, on a donc 
deux cas de figure principaux: soi t la voyelle du préfixe est identique à 
celle du lexème (nô-vôy, lô-vôy), soi t elle est différente (na-vnô, lc
vnô). Dans ce dernier cas, l'analyse des fo rmes fai t ressortir que cllaque 
préfixe est - presque - toujours doté de la même voyelle, que lle que 

8. Cr. nOire paragraphe 2.3. 
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soit la structure phonologique de la fonne par ailleurs: c 'est ce qui 
apparaît lorsqu'on lit le tableau précédent par colonnes et non par 
lignes. Ainsi, pour le locatif, en l'absence de copie, la consonne 1- est 
systématiquement suivie d 'un -e, tout comme le 11/- de l 'accompli ou 
le du ,- du futur. On sera alors fondé à donner à ces morphèmes une 
fonne phonologique fixe, sans recourir à un archiphonème: on parlera 
donc du locatif le- , du parfait me-, etc ., qui dans certai ns cas modifient 
leur voyelle. dans d'autres noo. Des manipulations et commutations 
sur un grand nombre de lexèmes de la langue, ont permis de reconsti
tuer la voyelle fondamentale de chaque préfix e copiant: excepté pour 
l'article qui présente un a, on a partout une voyelle e9

• Seul le préfixe 
v- des numéraux ne permet pas de retrouver sa voyelle , du fail du 
nombre trop faibl e de lexèmes auquel il peut être pré fixé (nombres de 
1 à 4, intclTogatif vêh «combien »); on est donc autorisé, dans ce cas 
précis, à lui laisser sa rornle sans voyelle (v-), car cela rev iendrait au 
même que de poser un préfixe vX- à voyelle indétenninée. 

Celle observation a des implications y compris au niveau syn
taxique: car elle pemlet de distinguer deux morphèmes IIV- diffé
rents, confondus par J. Kasarhérou sous l'appellation vague d'actua
liSalel/r. Au premier coup d'œil , verbes et noms semblaie nt en effet 
se réunir en une seule macro-catégorie «( les mots pleins de la 
langue •• ), tous préfixables en 11-: une preuve apparente de l' indistinc
tion verbo-nomi nale des langues mélanésiennes, chère à cct auteur. 
En réalité, il n 'en est rien; car s i les formes copiallies lai ssent en e ffet 
planer l' ambiguïté, les formes sans copie mettent en lu mière deux 
préfi xes distincts en réalité, à savoir d ' un côté le nominal na· 
ARTICLE, de l 'aUlre le verbal ne· STATIF. 

article nA- + I/Oms stat/f nE- + \'erbes 1 adjectif\" 
formes nc-het le mal , la faute kê ne-hel il est méchant 
à copie no-go rn une maladie kê no-gom il esi malade 
l'ocalique nê-dêw le poids kê nê-dêw c'est lourd 

forli/CS na- mye" un flemmard kê n~- rnycI1 il a la Ocnune (pol/ctllel) 
salis nn-hllayge un vieillard kê nt.-1nmyge il cst vieux 
copie na- hyo la longueur kê nt.- hyo c 'cst long 

Pour un même radical, ce SOllt donc deux préfixes différent s qui en 
Font Ull 11 0 111 ou un verbe. L'homonymie ne concerne que les formes 

9. La forme fondamcntale de chaque préli xe sc retrouve da ns une langue vois ine 
comme le mosina (Vanua Lava). où les morphèmes restent morphologiquement allio
nomes (proclitiqucs ct 110 n affi xaux), el ignorent la copie voca lique: on a ainsi me 
pour le parfait. Il' pour le locati f, etc.; na sc retrouve lei quel ell langue \l urcas (Vuilua 
Lava), et en général dans la plupa rt des langues mélanés iennes. 
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copiantes, mais e lle est définitivement levée dès lors qu 'on inscrit ces 
derniè res en paradigmes. Comme le confirment par ailleurs d ' autres 
traits syntaxiques, le motlav oppose donc bel et bien noms et verbes, 
même si les noms fonctionnent par ailleurs comme prédicats. 

En résumé, la copie vocalique est un phénomène morphologique 
qui ne concerne qu ' un nombre restreint (8) de préfixes de forme CV-, 
déjà énumérés, et eux seuls : la possibilité de copie est donc stockée 
dans le lexique, comme caractéristique morphologique intrinsèque 
de ces affixes. Tel morphè me est ou n'est pas susceptible de modi
fier sa voyelle en fonction du lexème qui suit, en fonction de règ les 
encore à défi nir. Cette aptitude au changement pourrait être notée 
par une majuscule, s i ce procédé ne risquait d 'évoquer un archipho
nème'o: on opposerait les morphèmes copiants nA- ARTtCLE, nE
STATtF, etc., aux autres préfixes invariables de même structure CV-, 
qui gardent intacte leur voyelle, comme wo- ARTtCLE HONOR tFtQUE, 
ou ni- INACP-3sG. 

Mais il reste une question importante à résoudre : étant donné un 
pré fixe à voyelle copiante, comme l 'article nA-, quelles conditions 
sont requises sur le lexème pour qu'il y ait ou non copie? 

2.2.3 Deux classcs morphologiques de lexèmcs 

On a déjà dit que les fonnes à copie (type nô-vôy) et les formes 
sans copie (type na-la) se répartissaie nt à peu près équitablement 
dans la langue, en sorte qu'on ne pouvait opposer formes régul ières et 
exceptions; bien plutôt, il faut chercher les règles, s' il y en a, qui per
mettent de prédire s' il y aura copie ou non. 

Une première observation est nécessaire pour comprendre le phé
nomène : jusqu' ic i nous avons parlé de formes à copie, par opposition 
à des fOrt/les sans copie vocalique, et ce éventuellement pour un 
mê me lexème. Par exemple, avec le nom naw « mer» , on avait 
opposé la forme régulière nll-nllW, où aurai t e u lieu la copie, au syn
tagme locatif l~-naw, où elle n' aurai t pas eu lieu. En réalité, la forme 
locative apparaît maintenant moins irrégulière, puisqu'on y reconnaît 
la fonne pleine du préfixe IE-; quant au premier mot précédé de l 'ar
ticle, rien ne pernlet d 'affinner clairement qu 'i l y a bien eu copie, car 
il pourrait tout auss i bien s'agir de la forme pleine de l 'article nA-, 

10. La notation liA - (rsp. IIE-) ne renvoie pas à un véritable archiphonème, qui 
subsumerait une sous-classe de voyelles (antérieures. cIe.) à J'exclusion d'au tres, 
comllle dans tes cas d ' hanllonie vocalique: il s'agit de noler ninsi la place d'une . 
voyelle va riuble, susceptible de prendre n ' importe quel timbre, mais qui par déf{/l~t 
prcndru ce lu i de /a/ (rsp. /e/). Au moyen de Ja majuscule, on .cherche surtout à ex.pn
mer le caractère phonologique particulier de ces voyell es copumtes; ce statut particu
lier reSle à défin ir (cf. §2.2.6.2). 
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sans qu'il soit nécessaire ni possible de la rapporter à la voyelle du 
radical. Le même raisonnement peut être proposé pour la soi-disant 
forme régulière ll:-gml:l «dans la maison des hommes»: sachant que 
la forme na-gmel présente la forme pleine de l'article, on peut tout 
aussi bien voir dans la forme locative correspondante l'aUomorphe le
du préfix e IE-, plutôt qu'un reflet de la voyelle suivante. Mais com
ment peut-on s'en assurer? 

Voici. Le tableau cité en §2.2.2 peut être largement développé, 
aussi bien dans le nombre de lignes - diversification des exemples 
- que de colonnes - diversification des préfi xes. Ce faisant, on 
constate immédiatement une règle, qui ne souffre guère d'exception: 
si pO/lr /III lexème dOllllé, 1/11 des préfixes copie sa voyelle , alors cette 
copie aura lieu avec lous les aulres préfixes (à voyelle copiante). 
Inversement, si pour /III lexème dOllllé, UII des préfixes copiants pré
sente sa forme pleille (salis copie), alors aUCUII aulre préfixe Ile 
copiera sa voyelle. 

C'est ce qu 'on constate avec ces quelques exemples, que l'on aura 
pris soin, dans un premier temps, de choisir sans laI ou leI au radical: 

s~"s -lexème 1111 article nA· Pp bE- pOlir -Sta';Jr1E~ Parfait mE· 
lexèmes (être) fro id llIomyiy no-momyiy bo-momyly no-momyly mo-momyiy 
d copie «(aire) nuil qôfl nô-qôfl bô-qôi\ nô·qôil mô-qôfl 
vocalique penser dêmdêm nê-dêmdêm bê·dêmdêm nê-dêmdêrn mê·dêmdêm 

lexèmes travai l(ler) I11gumgu na-mgumgu be-mgurngu ne-mgumgu me-mgumgu 
salis dormir mlimtiy na-mtimUy be-mtimliy ne-mtimtly mc·mtimtiy 
copie désirer myôs na-myôs be-myés ne-myôs me-myôs 

En d 'autres termes, et c 'est importanl , le Irait [+copiel est associé au 
~. C'est le lexème, et lui seul, qui détermine à chaq ue foi s si sa 
propre voyelle sera refl étée dans celle du préfixe, ou non. Ainsi , le 
lexème pour «nuit » qôn imposera systématiquement le timbre ô aux 
préfixes copiants ll qui s'y affixeront, en sorte que - na-(IÔn est 
impossible; à l ' inverse, celui pour «désirer» myôs interdira le trans
fert de ce même timbre Ô, et on n'aura jamais * nô-myôs. 

Un corollaire de cette remarque est le suivant. Lorsque l'on 
observe une forme ambiguë, dont le radical a la même voyelle que la 
forme pleine de son préfi xe (a pour l'article nA-, e pour les autres), 
comme le-1er. «dans "air» , le-skey «sur le corail » ou na-Iam <da 
haute mer», si l'on veut connaître la nature de la première voyelle, il 

II. Dicn entcndu, les préfixes invariables ne subissent pas cclle modification. 
cornmc l' Inacp ni- dans ni-qôn. 
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suffit de connaître, par un test simple, le comportement de ce même 
lexème avec un autre préfixe. Sachant que le premier donne avec l'ar
ticle ne-leil , mais le second na-skey, on en déduit qu'i ls appartien
nent à deux catégories distinctes; quant au troisième, un test avec IE
donne le-lam, ce qui prouvent que le a de l'article ne peut pas prove
nir d'une copie, mais prov ient du préfixe lui-même. 

En somme, l'ensemble des lexèmes préfixables (noms, verbes, 
adjectifs, locatifs, numéraux .. . ) se répartit en deux grandes classes 
morphologiques transcatégorielles : les <<lexèmes copiables», qui exi
gent la copie de leur voyelle radicale sur les préfixes copiants, et les 
«lexèmes bloquants», qui empêchent cette copie, et ne sont compa
tibles qu 'avec la forme pleine de ces mêmes préfixes. On retrouve là, 
mais formulée différemment, l'opposition que J. Kasarhérou posait 
entre mots <<réguliers» et «exceptions». 

On obtient ainsi un tableau à quatre entrées, reflétant les quatre 
combinaisons possibles entre préfixes copiams 1 invariables, et 
lexèmes copiables 1 bloquants; il apparaît qu'une seule de ces combi
naisons autorise la copie vocalique, à savoir la rencontre préfixe 
copiant + lexème copiable. 

lexème bloqua,,' (myos) lexème copiable (qôil) 

1 pré fin ù/I'ariable (ni-) - (nl-myÔS) - (ni-qôil) 

1 pr~fixe copia,,' (mE-) - (me-myôs) + (m~-qôil) 

2.2.4 Le Irait de copie: lexique ou phonologie? 

A ce stade de la réflex ion, une nouvelle question se présente: l'ap
titude d'un lexème à la copie, autrement dit son appartenance à l' une 
ou l'autre des deux classes morphologiques que l' on vient de définir, 
peut-elle être déduite de sa forme, ou bien est-elle arbitraire? Dans le 
premier cas, il s'agirai t d'une règle générale de morphophonologie, 
permettant de calculer les fomles correctes d'après leurs structures; 
dans le second cas, l'aptitude à la copie serait arbitrairement stockée 
dans le lex ique, pour chaque unité, sans qu 'il soit possible de la devi
ner autrement - comme c'est généralement le cas, en français, pour 
le genre des noms (masculin 1 féminin). 

Un seul contre-exemple suffirait, peut-on penser, à ruiner tout 
espoir de dériver la copie vocalique de la structure phonologique 
des lexèmes. Or on a une véri table paire minimale morphologique, 
avec les deux radicaux homonymes lêt : pour une même structure 
CVC et une même séquence de phonèmes, on obtient avec l'article 
soit le nom na-lêt «bois de chauffe» , sans copie vocalique, soit le 
nom nê-Iêt «sorte de flan ou de purée», qui , quant à lui , présente 
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cette modification de la voyelle du préfixe. Voil à qui devrait suffire 
à démontrer, une fois pour toutes, la thèse suivante : chaqlle lexème 
stocke avec IlIi , dans le lexiqlle, le trait 1Il00phologiqlle de copie, 
sans que ce trait puisse être déduit autremellt de la forme de ce 
même lexème. 

Ainsi, on peut choisir de représenter les lexèmes bloquants par un 
signe arbitraire (0) dans une entrée lexicale, pour les distinguer de 
l'autre grande catégorie morphologique de la langue, les lexèmes 
copiables, dépourvus de ce même signe. Dès lors, on sera capable, en 
un seul coup d'œil, de calcu ler la totalité des formes que pourra 
prendre ce lexème dans le discours: 

- lexèmes copiables: lêt «purée», qôn «nuit», dêmdêm «penser», vôy 
«volcan», . .. engendrent des formes à copie (nV-, IV-, bV-, nV-, mV-, 
IV- .. . ) 

- lexèmes bloquants: °lêt «bois» , °myôs «dés ir(er) >> , °mgumgu «Ira
vail(ler) >>, °10 «soleil», °myeii «flemmard», °naw «mer», °gmel 
«maison des hommes» ... engendrcl1I des formes sans copie (na-, le-, 
be- , IIe-, me·, te- .,,) 

Le trait [±copie] est donc une donnée arbitraire stockée avec chaque 
lexème, et ne peut apparemment pas se calculer, en synchronie, en 
vertu de lois phonologiques. 

Cette conclusion, quoique précieuse et suffisamment étayée, mérite 
cependant d'être revue et corrigée. N'y a-t-il vraiment aucun condi
tionnement phonologique au phénomène de copie vocalique? Ne 
peut-on pas dégager des faits, sinon une règle absolue, du moins une 
tendance dominante? Si l 'on écarte momentanément quelques dou
blets troublants comme (nê-)Iêt 1 (na-)Olêt, et que l 'on réexamine 
l'ensemble du lexique, on obtient rapidement des résultats intéres
sants: les radicaux copiabJes présentellt presque exclusivement une 
structure CV· ; les radicaux bloquants commencel1l presque tous par 
deux consonnes nlOiphologiques CCV-. 

Cette règle est en fait absolue pour tous les verbes, les adjectifs et 
les numéraux: les radicaux commençant par CCV -, comme °myôs 
«dés irer», ° vlag «courir», ° mgaysên « triste», ° hyo « long», 
° twoyig « faci le», °qlêg «commencer», °dyê «attendre » , seront 
bloquants; ceux commençant par CV·, comme van «aller», het 
«mauvais» , vêy·titit «se disputer» , yô «deux », seront tous 
copiables, à 100 %. 

En ce qui concerne les noms, la règle n'est pas absolue, mais elle 
est netlement majoritaire, en sorte que les contre-exemples, quoi
qu 'assez nombreux Uusqu'à la %?), méritent le stat ut d'exceptions. 
Certes, on relève une majorité de formes qui obéissent à ceUe préd ic
tion: la plupart des lexèmes bloquants commencen t par CCV -, et la 
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plus grande partie des radicaux copiables a une fonne CV-. Mais les 
deux catégories admettent un certain nombre d'exceptions, qu'on 
dénombrera approximativement: 

- lexèmes CCV· mais copia bics : une dizaine de tenues, généralement 
à délenllinalion directe 12: qti- «tête» (ni·qti·k «Illa tête», nê·qtê·n 
«sa tête»), vni- «peau», qni- «deslin», tqê «jardin», nyunyu
«groin», swô- «bourgeon», el quelques emprunts comme blêil 
«assiette», 1)lên «avion », skul «école» ... 

- lexèmes CV· mais bloquants: une trentaine de tennes lout au plus, 
parmi lesquels °hc .... «nom», °10_ «dedans»I3, °yoyo .... «réputation », 
°lêt «bois de chauffe», °ftey «amandes», °gov «héron», 0(6 «mon· 
tagne», °lam «haute mer», auxquels s'ajoutent les deux classifica· 
leurs possessifs °ga .... «COMESTIBLE» et °mu .... «CIIARGE». 

En réalité, c'est ce double ensemble de termes, et lui seul, qui mérite 
le stalut d'exceptions": ses éléments dérogent à la règle générale 
défini ssant la copie vocalique, et doivenl êlre mémorisés pour eux
mêmes. Que les unités les moins régulières soient des noms plutôt 
que des verbes ou des adjectifs, n'a rien pour étonner: les noms sont 
généralement les unités du lexique qui imposent le moins la systéma
licité, car ils sont appris isolément les uns des autres. 

En résumé, environ 96 % des noms, el 100 % des autres catégories 
lexicales, font dépendre régulièrement le phénomène de copie voca
lique, de leu r structure phonologique (CV- 1 CCV-l, sans qu'il soit 
généralement nécessaire de stocker celle information dans le lexique; 
seule une ci nquantaine de lexèmes doit être mémorisée sous formes 
d'exceptions à celle règle générale. Il ne l'este l'lus désormais qu 'à 
définir, si c'est possible, celle même règle du point de vue de la théo
rie phonologique. 

2.2.5 MOlivation hisloriq ue de la cOllie 

Comment expliquer et représenter la d istribution des lexèmes dans 
les deux catégories que l'on vient d'exposer: radicaux copiables en 
CV- et bloquants en CCV-? Il semble qu'il faill e distinguer l'expli
cat ion des faits, qui recourra à l'évolution diachronique, de leur pré
sentation systématique en synchronie; nous allons tenter l'un et 
l'autre successivement. 

12. Noterqu'il s'agit plutôt des voyelles fermées i, f, /1 , ô, les seules qui se copient 
dans ce genre de nOl11s à structure CCV·. Voir Iii discussion :Ipprofondic en §2.3.2, 

13. Ces deux premiers COlS seront élucidés à la fin du §2.2.5. 1. 
14. A cet inventaire de lexèmes, il convient d'ajouter ici une poignée de tennes qui 

présentellt un vocnlisll1e vraiment ÎlTégulier. II s'agit des noms nH,gu'" «faute (de»), 
ni·II1)'o .... «connerie (de)>>, cl d'emprunts COlllllle Id-sto « l1lagasin ~ : lIucun ne peUl être 
rapporlé .11IX C:IS de transfert vocl.l lique comme ni·lwo < liwo, analysés en §2.3. 
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2.2.5.1 Hypothèse diachronique 

Un point de vue diachronique doit placer au centre de toute analyse 
morphologique du matI av le phénomène historique de l' accent ". 
Pour des raisons sans doute d 'origine accentuelle, comparables à 
l 'évolution du latin au français, la structure des anciens polysyll abes 
présente en motlav, par rapport aux parlers voisins et aux états de 
langue historiques, une tendance neUe à la réduction du nombre des 
syllabes. Une syllabe ouverte accentuée a ainsi entraîné la chute de la 
voyelle posllol/ique lorsque celle-ci était en syllabe ouverte: c 'est ce 
qui apparaît dans le nom même de notre île, qui de M6talâva est 
passé à Motlav [OmWotllap] , tandis qu'une autre île, nommée Urepa
rapara en 1110ta - langue voisine très conservatrice et d'allure nette
ment polynésienne - , dev ient dans notre langue N-ôybaybay. 
Toutes les syllabes étant ouvertes au départ , on passe respectivement 
de 4 ouvertes (cv) à 2 fermées (cvc), et de 6 ouvertes à 3 fermées 16 

Ces remarques nous penneUent de présenter notre hypothèse sur la 
causalité historique de la copie vocalique. Si l'on considère en effet 
que les morphèmes cOl1cemés (na, Ce) avaient initialement un statut 
sinon d'affi xe, du moins de c1itique, il s ne devaient déjà former 
qu'une seule unité accentuelle avec le lexème auquel ils se ratta
chaient. en sorte que c'cst à l'unité syntaxique <Préfi xe/proclitique + 
Lexème (+ Suffixe» que s' appliquent les règles accentuelles. 
Sachant que l' accent frappait généralement, comme on vient de le 
voir, la syllabe pénultième d ' un tel syntagme, et qu ' il était relayé par 
des contre-accents toutes les deux syllabes en partant de cellc-ci vers 
la gauche, on obtenait nécessairement un des deux cas de figure sui 
vants: l 'accelll tombait ( 1) soit sur le préfixe , (2) soit sur la syllabe 
suivante, auquel cas le préfi xe se retrouva it en position prétonique. 

Le premier cas peut être illustré par un syntagme reconstitué pour 
«l'île» ; *nâ vanua > na-vnô [naplnu]. Les voyelles posttoniques 
disparaissent , tandis que les voyelles accentuées demeurent comme 
centre d 'une syllabe désormais CVc. Quant au timbre de ces voyelles 
toniques, il est conservé dans sa spécificité: luI s' ouvre légèrement en 
lôl, mais demeure postérieur arrondi ; et surtout, point essentiel, laI 
reste tel quel. En d'autres termes, lorsque le préfixe tomba;1 salis 
l'accent, sa voyelle s'est c01lservée salis altératioll , donc sans copie, 
tandis qu e la l'" voyelle du radical disparaissait (c vc v- > ccv-). 
C'est l'explicati on la plus vraisemblable de la corrélation entre struc-

15. Préc isons que cet <lceent, dont n OLIS reconstituons les effets à date <lllcienne, a 
globalernenl disparu de la langue actuelle en tant qu 'élément phonologique distinctif; 
restent les dégâts qu 'il a occasionnés. 

16. Le phénomène lui-même Il 'a rien pour surprendre, ayant marqué le passage du 
latin au françai s: cf.mal/dl/(;Ore (4 syll. ) > II/al/gel' (2) ;ftdem (2) > foi ( 1), etc. 
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ture CCV- du lexème, et le bloquage quasi systémat ique de la copie 
vocalique. 

Dans le second cas, l'accent tombait non sur le préfi xe, mais sur la 
syll abe suivante, comme dans le nom du volcan, -na vuro > nô·vôy. 
Ici, comme c'est d 'ailleurs le cas pour tout préfi xe, la voyelle préto
nique (a) ne pouvai t guère disparaître, du fai t de l'interdiction des 
doubles consonnes en attaque de syllabe : le motlav interdit *uvôy. 
Elle est donc demeurée dans sa posit ion , au moins à titre de soutien 
syllabique, mais e lle y a laissé des plumes - en l'occurrence, e lle a 
perdu son timbre propre, et a manifesté sa fa iblesse d'articulation en 
adoptant tous les tra its de la voyelle tonique qui la sui t immédiate
ment. Voilà donc pourquoi, semble-t-il , la copie vocalique du préfixe 
est illtrinsèquemelll associée aux lexèmes de forme CV-: sachant que 
la voyelle init iale du radical ne se conservait que sous l' accent , un 
radical CV- impliquait un préfi xe atone, et donc susceptible d 'altéra
tion. 

Nous illustrerons finalement ce résultat par quatre exemples par
lants. Pann i les noms di rectement possessibles déjà c ités, certains 
peuvent être rapportés, du point de vue étymologique en tout cas, à 
d'autres noms issus de la même racine17, mais morphologiquement 
autonomes (non suffi xables). Nous citerons ainsi les c inq doublets 
balbc~ / °blcm ; balsc~ / Oblas ; lawhi~ / °lwch ; °dyc~ / day ; °vye~ 
/ vay. Etant donné que le suffi xe possessif des noms directement 
déterminés a pour effet notable d 'ajouter anciennement une syll abe" , 
il en résulte des déplacements d 'accents '9 fort instructifs pour com
prendre les structures morphologiques actuelles , el en particulier 
celles qu i concernent le phénomène de copie vocalique. En effet, on 
constatera que là encore, dans les cas al' le préfixe (ici l'article ua) 
tombait sous l' accent, sa voyelle se conservait telle quelle, précédant 
un rad ical CCV -; mais chaque f ois que ce même préfixe était atol/e, 
i! adop/ait le timbre de la voyelle suival/te 20, désormais consti tut ive 

17. Ces «doublets» ont été reconnus camille tels p:lr l 'enquêteur, mais ne fonc
tionnent piiS en couple morphologique du point de vue des locuteurs: il n 'y a là aucun 
procédé dérivatiollilei productif. 

18. En réalité, tout se passe aujourd'hui COlll llle si les fonnes possédées étaient 
loutes accentuées sur la voyelle finale du rad ical, el cc, quel que soit le nombre des 
syllnbcs suivantes. 

19. C'est le même phénomène qui a engendré, par exemple. le joli couple topony
mique Bourges < Bi/IÎ riges et Ben y < Bilul'Îgium: l'ajout d'une syllabe a déplacé 
l'accent , et métnmorphosé l'étymon. 

20. Il se trouve que ces cinq exemples dOllnent une voyelle ft pour le radical, ren
dant moins spcctaculaire la copie vocal ique (soulignée dans le tableau). Mais on peut 
le vérilïer grâce aux critères d'identi ficat ion déjà exposés - ainsi, le préfi xe locati f 
lE· sc modifiera en la- dcvant balbe"", day. etc. 
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d'un radical commençant par CV-. Ces fa its reconstitués peuvent être 
présentés dans le tableau ci-dessus21 . 

rae:. ss-jacellle f sous-jacente > factuelle elltrée lexica le sens 

· na balebé-ku na-balbe-k balbe"" plante de pied 
*balcbe · na balébe na-bJern (namlcm) °blem empreinte de pas 

· na bâlasé-kll na-ba lsc-k baIse"" joue 
*balase · na balase na-blas (namlasl oblas mâchoire 

· na lawchi X na- Iawhi X lawhi .... neur de 
*Iawchi "' na lawéhi na-Iweh °lwch fleur 

"' na dayé-ku na-dJc-k lnanyekl °dyc'" sang [arch.] 
*daye ·'HI daye nn-day d.y sang 

"' na l'ayé·ku IHl-l'J'c-k rnapyekl ol'ye_ poitrine 
· ,'ayc "na ,'ayc na-l'ay vay roie 

Notons d'ailleurs que l 'opposition entre radicau x copiables (xxx) et 
bloquants (Oxxx) n'est pas liée directement à leur division morpholo
gique, entre noms directement possédés (tawhi- , °dye-) et noms 
autonomes (Olweh, day): tandis que les troi s premières racines don
nent le trait [+copie] à leur forme possédée, les deux dernières inver
sent la situation. Le véri table critère est donc bel et bien phonolo
gique: la copie ayant lieu lorsque l 'accent frappe la première syllabe 
du lexème originel. elle concerne. dans notre cas de figure. les syn
tagmes dont le nombre total de sy llabes est originellement impair (3 
pour *na vayc, 5 dans le cas de *na ba lasé-ku) . 

Voilà donc pOLir le cas général: la copie vocalique découle histori
quement de la place de ,'accel/t . Bien sûr. la même ex plication ne 
permet pas de rendre compte des exceptions signalées plus haut. 
N OLI S mentionnerons cependant une hypothèse pOlir élucider au 
moins deux d 'entre elles, °he- «nom (de» > et ° lo~ «intérieur (de» >. 
Ces deux radicaux CV -, qui paradoxalement ne permettent pas la 
copie vocalique, peuvent en réalité être rapportés à une structure 
CCV -, ou plus exactement à une anc ienne suite de syll abes CVCV-. 
Par exemple. °10_ provient d 'un ancien *1010. attesté dans le mata 
I%i et le mosina 1010-, ainsi que dans le préfi xe motlav 101- < *1610-
« for intérieur, esprit » ; le syntagme (d irectemen t possessible) * IHI 
1016-, a régulièrement donné, par la loi de syncope. * na-1I0 , forme 
parallèle aux radicaux CCV - type na-vnô. La différence est ici qu 'on 

2 1. Nous ne prétendons pas donner ici de véritables étymons tels que la gram
maire historique peut les imaginer - ce qui alourdirait ta présentation. du rail des 
changements consonantiques . cIe. II s'agit plutôt de «ronnes sOll s·jacentes», si t'on 
veut . Ill oycnll<mt cc rappel qu 'etles n'entrent dans aucune opération de déri vation qui 
soil producti ve en synchron ie. 
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a deux foi s la même consonne (1) , produisant une géminée Il ; comme 
toutes les géminées en motlav, le groupe s'est alors simplifié, et l'on 
obtient ' na- llo > na-Io, avec une consonne simple qui s'est morpho
logisée comme te lle, sans laisser de trace de l'ancien redoublement. 
L'absence de copie vocalique, surprenante pour un mot de structure 
apparente CV-, s'explique en réalité par la simplification d 'un ancien 
groupe de consonnes identiqu es. 

Il en est de même pour °he- «nom »: cette foi s-ci, on dispose 
d 'une forme non possédée du même mot (sur le modèle des couples 
°dyc- / day), hah, et du parallèle avec le mota sasai , ce qui nous per
met de reconstituer une racine sous-jacente ' hahe (avec h < s). Les 
faits sont résumés dans le tableau ci-dessous, suivant le même raison
nement que pour °10-: 

l'OC. ss·jac. 1 sOlls·jaceme slmcl. ccv- I actl/elfe en /rte lexicale sens 

*'oto · n ~ 1016 X >*na·1I0 na- to X °10_ intérieur 
*na 16Io(-w6no) nQ- lol-won lot-(won) (tristesse) 

*hahe *mi hahé·ku >*na- hhe-k na·he·k °he- nom (de) 
*na hahe na-hah hah nom 

Il est probable que d 'autres exceptions puissent s'expliquer par des 
raisonnements analogues, que nous ne développerons pas ici. 

2.2.5.2 Nécessité théorique d'une autre analyse 

Nous venons de défin ir les causes historiques de la copie voca
lique, de façon à rendre compte de la complex ité des faits actuels du 
motlav . Il se pose désormais une question d 'ordre épistémolog ique: 
l 'exp lication diac hron ique est-elle suffisante? Permet-elle à elle seule 
de présenter le fonctionnement réel de la langue, te l que les locuteurs 
le mettent réellement en œuvre? Eil d'autres termes, il faut savoir dis
tinguer les causes historiques des phénomènes, telles que le linguiste 
peut les reconstituer, et les opérations cognitives qui fOll t système ell 
synchronie : ce sont ces opérations-là qui sont réellement mises en jeu 
par les locuteurs eux-mêmes, leur permettant de calculer à chaque 
instant les formes requises par leurs choix d 'ex pression. 

L'enjeu d'une telle distinction est fondamental pour la théorie lin
guistique: car si les deux démarches - diachronie / synchronie -
sont en elles-mêmes autant légit imes pour l 'observateur des langues, 
elles correspondent à deux altitudes sc ientifiques fondamentalement 
opposées. L'explication diachrollique , pour satisfaisante qu'elle soit 
pour l 'espri t, tend à représenter la complex ité des règles grammati
cales observées comme résultant d 'une évolution mécanique à partir 
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de systèmes plus anciens, fondamentalement conçus comme simples 
et réguliers. Les règles actuelles seront généralement décrites comme 
des règles arbitraires et opaques, mémorisées individuellement, pour 
chaque sous-classe du lexique, ou même chaque lexème séparément; 
on grossira, par conséquent, les données stockées dans le lexique, au 
détriment des règles morpho(phono)logiques qui permeuent de traiter 
un nombre infini de données. En sorte qu 'on auribuera au locuteur la 
fonction toute passive d 'appliquer des règles désormais immolivées, 
sans autre liberté que celle de faire des fautes. 

Inversement, l'analyse synchroniql/e des faits de langue adopte le 
point de vue, sinon le parti, du locuteur en tant que sujet d'énoncia
tion. Les formes ne sont pas seulement répétées telles qu'elles ont été 
apprises, mais sont produites au moment même de l 'énonciation, au 
moyen de procédés morphologiques productifs: ces fonnes ne sont 
plus conçues comme des vestiges arbitraires d'un état de langue 
ancien, mais le résultat toujours motivé d 'opérations universelles, 
portant à chaque foi s sur un nombre minimal d'éléments combinables 
entre eux. 

Qu'en est-il des règles de la copie vocalique? Là comme ailleurs, 
on peut parier qu'cl les ne seront pas comprises sans faire appel aux 
deux points de vue entremêlés. Le tout-diachronique ne pennet pas 
d'expliquer comment les locuteurs parviennent à calculer les formes 
correctes pOUf des mots entièrement nouveaux: les fonnes °na-qlis
men «policier» (CCV- > pas de copie) et no-dokta <de médecin» 
(CV- > copie) n'ont pas de profondeur historique, et sont donc néces
sairement calculées à partir de règles de transformations synchro
niques. Inversement, c'cst ulle erreur des systèmes formels - gram
maire générative, théorie culiolienne - que de pri vilégier les moyens 
mécaniques dans la production du discours, en négligeant délibéré
ment la pression sociale de l' usage et des formes figées : car de telles 
théories sont à leur tour gênées pour intégrer dans leur système expli
catif les formes irrégulières comme na-lêt (CV- mais pas de copie) 
ou ni-qti- (CCV-mais copie). 

En réalité, le défaut de ces deux points de vue, pourtant si opposés, 
est le même: on néglige à chaque foi s les conditions réelles d'ap
prentissage et d ' usage de la langue par les locuteurs. C'est bien là, 
selon nous, l' apport majeur que doit représenter l' approche fonction
Ilnliste du langage, que de toujours expliquer les phénomènes linguis
tiques par les conditions concrètes de leur production chez les locu
teurs - capacités cogniti ves, mode d'acquisition, ctc. Or, ces 
conditions sont précisément ambivalentes: une panie des formes est 
apprise telle que lle, sous la pression du groupe, lors de l'apprclllis
sage de la langue. et c'est souvent Icur haute rréquence dans la com-
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munication - particulièrement celles des noms -, qui explique le 
maintien des formes irrégulières dans la langue; l'autre partie des 
formes est produite dans le moment même de l'énonciation, en vertu 
de règles systématiques dégagées par le sujet lui-même, à partir des 
régulari tés observées dans la langue telle qu'il l'a apprise". 

2.2.6 Synchronie: pour une représentation multi-linéaire 

2.2.6. 1 Propagation et bloquage 

Par conséquent, concernant le phénomène de copie vocalique en 
motlav, on est fondé à considérer l'explication diachronique que 
nous avons fournie ci-dessus, comme incomplète. Il resterait à défi
nir les opérati ons mentales véritablement à l'œuvre dans la produc
tion des formes correctes, sans se référer à un accent tonique qui , 
malgré une grande force explicative pour le diachronicien, a aujour
d'hui disparu comme tel du motlav. De même, les é tymons ou 
racines sous-jacentes, imprudemment reconstitués pour quelques 
lexèmes, n' ont aucune réalité morphologique dans la langue 
actuelle: il est donc exclu de leur donner une quelconque valeur 
dans l'analyse synchronique des faits. Cette interprétation de la 
copie vocalique, qui raisonnait sur d'anciennes syllabes CV- en 
nombre différent (*na dayé-ku 1 *na daye), va désormais porter sur 
des formes où le nombre de syllabes sera éventuellement identique, 
mais leur structure distincte (Ona-dlye.k, na-Iday), etc. II faut donc 
tout reprendre au début, e t partir des form es attestées, en laissant de 
côté l'étymologie. 

Essayons de formuler la règle de la copie vocalique, sans plus la 
faire dépendre d'un accent désormais inexistant. Du point de vue du 
préfixe lui-même, on dira par exemple que la voyelle d'I/II préfixe 
adopte le timbre de la voyelle sl/imllle. si elle se trOl/ve elle-même ell 
syllabe ol/verte (nô-Ivôy); inversement, la voyelle d'lIl1 préfixe est 
cOllservée telle qI/elle Cil syllabe fermée (Ona-vlnô). Nous ne déve
lopperons pas cette formulation , qui pourrait cependant être choisie 
par telle ou telle approche théorique privilégiant l'opposition [syllabe 
ol/verte vs. fermée]. 

Une autre représentation est possible, en partant de la forme du 
rad ical lui -même. Tout se passe comme si 1111 groupe illititll de deux 
consonnes faisait barrage à la propagation vers la gauche du timbre 
de sa première voyelle (schéma CCV-l, tandis qU'l/lle seille COllsolllle 
y serait perméable (CV-). Si elle sat isfait l' intuition, cette nouvelle 

22. Pour celte dernière idée. voi r 1l01,U1Unelll le premier clmpilre de L.1ngackcr 
(1987). 
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définition mérite encore d 'être précisée, et nous le ferons à l'aide des 
notions développées par la phonologie autosegmentaJe. 

C'est ainsi que Nick Clements ( 1993: 132) décèle dans certains mots 
du kolami (langue dravidienne) tels que killik, sl/l/Il/p , lIIelep, ayak, une 
«règle de propagation de nœuds vocaliques». Pour ce faire, il reprend la 
proposition que fait McCarthy (1989: 74) de disposer voyelles et 
consonnes sur deux plans différents - ce qu'il appelle plallar VIC 
segregalioll -, pour rendre compte de faits de langue sémitiques et 
amérindiennes. Yoici le résumé qu 'en donne Clements (1993: 133) : 

Lorsque le gabarit squelettal est in troduit au cours de la dérivation, les 
consonnes s'attachent à ce gabarit sur une fami lle de plans et les voye lles 
s'attachent sur une autre, sans qu ' il y ail d 'intersection. A ce point , 
consonnes ct voyelles sont entièrement séparées dans les représentations 
et sont réunies au tenne du processus ultérieur de fusion des plans (rier 
cOllflatioll). 

Sans entrer ici dans les détails de sa théorie, on peut envisager une 
représentation similai re pour la copie vocalique en motlav. Pour 
expliquer une forme comme nô·vôy « le volcan», on parlera d' une 
propagatiol/ vocalique vers la gauche, du lexème vers le préfixe, 
chaque foi s que ces derniers ne sont séparés que par une seule 
consonne. Inversement, dans une form e sans copie comme °na-ghôw 
«le rat», on est obligé de constater que la propagation ne s'est pas 
faite , autrement dit qu'un groupe de deux consonnes, en motlav, 
constitue - sauf exception - ce que Clements appellerait un «nœud 
barrière» pour cette propagation. 

C VI C V C C V C C V C 

Il V .r Il g h w 

+ 
maÎs 

+ + ~ 
'-- --- ô a U. --- ô 

2.2.6.2 Les préfixes copiants: une voyelle nottante 

Ces schémas méritent qu 'on s'y attardent , pour les ques tions théo
riques qu ' ils soulèvent. La princ ipale question concerne la voyelle du 
pré fi xe, en l'occurrence lai: comment ex pliquer son apparition dans 
le second schéma, si elle était absente du premier? Comment repré
senter un phonème qu i tantôt se réali se (comme dans °nn·ghôw), tan
tôt reste en plan (dans nQ-vôy)? Doit-on le considérer totalement pré
sent dans le premie r cas, et totalement absen t dans le second , ou bien 
peut-on lui attribuer un statut intermédiaire dans la théorie, combi
nable à tous les lexèmes? 
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Le cas de ce laI n'est pas sans rappeler celui des phollèmes j7ol
tallls, définis par la même théorie autosegmentale. Ainsi, Encrevé 
(1988) rend compte de la liaison en français par la notion de 
consonne fl ottante, s ignifiant qu'elle «peut ou non apparaître phoné
tiquement selon les contextes, son apparition étant liée à une possible 
association au squelette»". Par exemple, on dit «mon peti(t) frère » 
sans liaison, mais «mon petit/\ ami» avec liaison, car la place pour 
une consonne cst laissée vide au début du mot suivant , au torisant la 
prononciation du [1] de liaison. De même, en tonologic, A. Rialland 
fait régulièrement appel à la notion de louj7ollall l. 

De façon parallèle, une voyelle fiaI/aille sera susceptible de se réa
liser ou non, en fonc tion de règles phonologiques propres à la langue 
considérée - ic i, le motlav: e lle n'apparaîtra dans '111 mol que si la 
place est libre, autrement dit si une posi tion vocal ique est laissée 
vacante par les autres phonèmes en présence. On peut ai nsi distinguer 
trois cas de figure pour représenter l'absence ou la présence de copie 
voca lique. 

• La place est pl'Îsc l,ar une voyelle plcine 

Contrairement à la voyelle d'un préfixe invariable, YI' (a dans le 
cas de l'article) s'élide lorsque le mot sui vant commence lui-même 
par tlne voyelle - ce que nous pouvons maintenant reformuler ainsi: 
un phonème nottant n'apparaît pas lorsque la place est déjà prise dans 
le squelette sy llabique. Prenons le nom ulsi- «cime»: la position Y 
étant assumée par l' initiale du lexème, il n 'y a plus lieu d 'y inscrire 
le a de l'article, qui reste virtue l" . 

c v ccvc 
nu s i 

A 

On pourra it cependant se demander pourquoi on ne peut pas avoir 
. na-ulsi, avec dellx voyelles adjacentes. La réponse tient dans lIne 
des c<ll'actéristiqllcs fond amentales de ce type de phonèmes: /1111'1/0-
nème j10IlClW peut remplir ulle position vide déjà exista Ille, mais Ile 

peut pas en créer une lui-même. C'est même là ce qui le distingue 
précisément d ' ull phonème à part entiè re : en français, le fém inin 

23. Cf. cncrcvé ( 1988: 172), cl Ailgoujard (1997 : 85) qui le résume cn ces 
termes. 

24. On pourra expliquer de la même façon l'élis ion cn franç"Îs par des voyelles 
Oollantcs. comme le e de l'article dans « l'oreiller», ou le fi dans «l'o reille». 
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«petite» est phonolog iquement Ipatit /, avec un véritable phonème Itl, 
qui se réalisera dans tous les contextes; seule la forme masculine 
IpatiT/ de cet adjectif met en œuvre le concept de phonème flottant , 
car sa consonne finale Il 'est pas abilitée à créer elle-même une posi
tion, et ne peut occuper qu'une place déjà imposée par les structures. 

Aussi est-il nécessaire, pour analyser les fait s du motlav, de suppo
ser une contrainte supplémentaire jusqu'ici négligée: la prégnance du 
squelette syllabique. Se présentant sous la forme CVCICVC, cette 
structure - aussi appelée «gabarit squelettal» dans la théorie mult i
linéaire - fonctionnerait comme un schème contraignant , un moule 
dans lequel viendraient s' inscrire les séquences de phonèmes de 
chaque mol. En quelque sorte, on dira que, pour les consonnes et les 
voyelles en jeu dans chaque énoncé, les places assises SOIlI IÎn';fées. 
Cette condilion Ihéorique est indispensable pour pouvoir dire ensuile 
que la voyelle lai du préfixe ne peul pas se réaliser, faule de pl ace 
libre; cela prouve qu ' il ex iste une pression des structures syllabiques 
sur la réalisation phonologique des unités en jeu. 

• La place est libre 

En revanche, la même voyelle fl ottante se man ifesle, lorsque le 
lexème commence par un rnur de deux consonnes, ou plus précisé
ment est Ull radical «bloquant », empêchant la propagation de sa 
voyelle vers la gauche. C'est le cas, par exemple, avec les racines 
°ghôw «rat » ou °10 «soleil » : 

C V C CVC C V (C) 1 C V (C) 

Il Il ' t 0 
0 11 

A A 

Qu' il s'agisse d'une suite de 3 consonnes (II-g-II) ou de 2 (11-/), elles 
ne peuvenl se trouver ensemble en début de syll abe, d'où la créaI ion 
d'une position vocalique vide entre le Il du préfi xe et les consonnes 
du radical - encore une contrainte imposée par le squelette syll a
bique. C'est celle position vide qui est IHiturellement prise, faule de 
prétendant mieux armé, par la voyelle VI' du préfixe. 

• La voyelle flottante est supplantée par une voyelle-copie 

Venons-en maintenant au problème central qui nOLI s intéresse: la 
copie vocalique. Dans une forme comme nô~vôy «le volcan», il est 
cla ir que le 10/ de l'arlicle n'a pas été réali sé; c'esl donc que la place 
était prise. soit par une voyelle à part entière, soit par une voyelle 
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flottante - ou cas similaire - de timbre ô. Or ce même ô se retrouve 
dans le radical du lexème: la meilleure fo rmulation, dans le cadre de 
la théorie segmentale, est sans doute de poser une seule voyelle mor
phologique réalisée dans deux posilions différentes, et ce, au détri
ment de la voyelle flottante du préfixe. 

C v (C) t C V C 
Il V Y 

\ _____ t 
A Ô 

Ce dernier schéma, s' il est correct, pose la question de la hiérarchie 
des unités entre elles: pourquoi, pour une même position «vide», le 
lôl du lexème a- t-il été préféré au lai fl ottant du préfi xe? Si l 'on rai
sonne en termes de chronologie des opérations, on peut imaginer trois 
phases successives pour expliquer ce cas de figure: 

1. les consonnes (ici lHI-Y) prennent place dans le squelette syllabique 
CYCICYC, laissant vides les positions vocaliques; 

2. la voyelle (6) du lexème, phonème à part entière, remplit automatique
ment sa position propre entre v et y. Reste à instancier obligatoirement 
la place de voyelle sur le préfixe. 

3. l'expansion vers la gauche de la voyelle lex icale, lorsqu'elle est auto
risée par les struclIIres (lexème copi able), vient prioritairement remplir 
la position encore vide du préfixe; 

4. enfin, et seulement après, la voyelle flottante se réali se au cas où la 
dernière opération a échoué, c'est-à-dire en cas de bloquage de la pro
pagation. 

Une question corollaire est impliquée par cette hiérarchie : la priorité 
du lôl lexical sur le lai du préfixe, est-elle due à son stalut phonolo
gique (priorité voyelle pleine> voyelle flottante), ou bien à sa nature 
morphologique (priorité lexème > affixe)? Nous ne pouvons pas 
encore y répondre, car il faudrait alors, en toute rigueur, examiner 
d'autres combinaisons de ce type. C'est ce que va nous permettre la 
suite de notre exposé, portant sur les lexèmes à transfert vocalique. 

2.3 Trallsferl vocalique 

Après avoir exposé dans le détail les conditions et conséquences de 
la copie vocalique, nous pourrons traiter plus brièvement d ' un phéno
mène similai re, que nous appelons trallsfert vocalique pour le distin
guer du précédent. Ce phénomène met en jeu les mêmes préfi xes que 
la copie: les nominaux nA- ARTtCLE, lE· LOCATIF, les préfixes ver-
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baux nE- STATIF, mE- ACCOMPLI, ou v- CARDINALISANT, eIc. En 
revanche, il conceme une sOlls-c1asse assez restreinte de lexèmes -
une quinzaine au maximum -, qui ne peuvent être classés dans 
aucune des catégories établies ci-dessus pour présenter la copie voca
lique: ni lexèmes bloquants ni précisément copiables, ni CV- ni 
CCV-, ils tiennent de chacune de ces classes, et méritent en réalité un 
traitement à part. 

2.3.1 De la résistance de quelques voyelles fermées 

Alors que la copie proprement dite consistait, pour un préfixe, à 
adopter le timbre d'une voyelle voisine en présence de cette dernière, 
le trallsfert implique également un changement de timbre dans le pré
fixe, mais s 'accompagne de la chute de la voyelle radicale ainsi 
copiée. Par exemple, le nom de l'igname hinag, précédé de l'article 
nA-, devient ni-hnag: le i du radical se copie sur la voyelle du pré
fixe avant de disparaître, soit nA- + hinag > *ni-hinag > ni-hnag. 
On peut également présenter la chose en disant que le i a directement 
migré d ' une position à "autre, sans passer par le stade intennédiaj re 
de la copie; la distinction peut avoir son importance, dans la mesure 
où on introduit la notion de mouvement pour un phonème entier, el 
non plus de copie d ' un timbre vocalique d'une voyelle à une autre. La 
question reste à élucider. Quoi qu ' il en soit , on a toujours la transfor
mation suivante: (c.v.- + c,V,c,v,- > C.VrC ,C,V,- ). 

Avant d 'aller plus avant dans la théorisation, nous pouvons étoffer 
le corpus des exemples. Le radical nu (sans préfixe)" donné dans le 
tableau existe toujours par ailleurs dans la langue, sous cette forme -
ce qui n'es t pas le cas, on le verra, des radicaux commençant théori
quement par CCV-. 

lexème 1111 préfixe lexème préfixé sens 

kêlc .... liA · nê-kle'" dos 

dêlo'" liA - né·dlo .... cou 
lêwo .... IIA - nê-Iwo .... dent 

""éti- IIA - nê-wli- branche 
bêhtg IIA - nê-blag poule sauvage 
bêhay IIA - nê-bhay (poisson) 
hinug IIA- ni-hnag igname 
vêhog IIA - nê-vhog chair 

liwo IIE-, "A· ni-Iwo grand (-cur) 
mênay IIE-, IIA- nê-mnay intelligent (-ce) 

liwag IIE- vi-twag num. un 

25. Nous l 'étudierons sous le nom de FA « forme autonome» plus loin, en §2.4. 1. 
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Au passage, on remarquera qu'il s'agit à chaque foi s des deux 
voyelles les plus antérieufes, i et ê. C'est l'occasion de mettre en 
garde contre l'usage excessif du transfert vocalique pour l'interpréta
tion des formes irrégulières : on a beau jeu de rapporter, comme le fait 
Codrington, le a de na-ble, ou le a de na-vnô, à une ancienne voyelle 
disparue du radical (par le mot a patati , etc.) - encore faut-il pouvoir 
le prouver en synchronie, ce qui est rarement possible. En réalité, 
aucun a au préfixe n'est le résultat d'un transfert vocalique (il est 
encore une fois facile de le vérifier au moyen d'autres préfixes), et la 
liste des termes concernés par le transfert est quasiment exhaustive 
dans le tableau ci-dessus. 

lei comme pour la copie, l'aptitude au transfert vocalique est stoc
kée dans le lexique avec chaque radical, comme une de ses propriétés 
morphologiques: on aura donc une série complète avec ce transfert, 
comme ni-Iwo, mi~lwo , ni-Iwo, ti-Iwo, etc. Cette foi s-ci, comment 
reconnaître à coup sûr un radical à transfert , au seul vu de sa structure 
phonologique? A première vue, si l'on part des radicaux nus, on 
pourrait définir comme bons candidats à un tel transfert, les radicaux 
de structure C, V,C, V,-, avec V, "# V, . Cependant, il est aisé de trou
ver des contre-exemples, dont la séquence de phonèmes correspond à 
ce schéma, mais où l'on observe, au lieu ct 'un transfert vocalique, une 
simple copie, sans chute de la voyelle radicale. C'est le cas, par 
exemple, avec le nom directement possessible mêne- «cerveau, 
inte lligence», d ' ailleurs doublet de mênay cité ici: alors que le paral
lèle avec nê-mnay, ou bien avec kêle- > nê-kle- ferait attendre lill 

*nê-mne-, on observe en réalité une forme à copie nê-mêne .... . On en 
conclut qu'il est imposs ible de repérer les radicaux à transfert d'après 
leur seule structure. Afin de distinguer visuellement ces entrées lexi
cales de celles qui occasionnent une simple copie, nous avons choisi 
de noter les premières par une !?ajuscule' 6: on opposera donc mêne
(> IIf-mflle- avec !,opie) à mEnay (> II f -mllay par transfert) , et on 
choisira de noter kEle-, IÊwo-, hInag, etc. 

Comment caractériser les lexèmes à transfert, par rapport aux deux 
catégories principales que nous avions définies pour la copie? Avant 
toute spéculation diachronique, deux points de vue sont a pr;ori pos
sibles: si l' on est dans la configuration accentuelle des lexèmes 
copiables de type CV(CV)-, alors l'altération (copie) du préfixe est 
nonnale, et c 'es t la chute de la voyelle radicale qui surprend, puisque 

26. Comme pour les archiphonèmes ou notre notation des préfixes à voyelle 
copi ante, la majuscule suggère toujours que le phonème est intrinsèquement alt érab le, 
contrairement aux minuscul es qui désignent normalement des phonèmes à part 
entière. On donnera bierytôl une assise théoriq ue à notre convention de la majuscul e: 
cf. note 31. 



466 ALEXANDRE FRANÇOIS 

dans ce cas-là elle est originellement accentuée - au lieu de nê
Iwo .... , on devrait avoir *Ilê-lêwo-. Si en revanche le transfert voca
lique est un cas particulier des lexèmes en CCV -, alors la chute de la 
voyelle n'a rien pour étonner, et c'est plutôt son maintien sous forme 
de transfert qui est remarquable - face à nê-Iwo-, la form e attendue 
serait *Ila-Iwo ..... 

L'examen des lexèmes concernés désignent la deuxième possibilité 
comme étant la bonne : dans un schéma où la syncope d'origine accen
tuelle engendre normalement des radicaux CCV- sans possibilité de 
copie sur le préfixe (110-, le-, me-.. . ), les cas de transfert vocalique se 
distinguent non par leur structure syllabique, mais par l'altération qu ' il 
font subir à ce préfi xe, pourtant sous l'accent. Mais alors, étant donné 
une racine C, v ,c, v , - syncopée normalement - par effet de l'accent 
en C,C,V,-, dans quel cas y aura-t-il trallsfert (V , se retrouve sur le pré
fixe), bloqlloge (V, disparaît complètement, sans laisser de trace dans la 
langue, et le préfixe Cov o- reste invariable), ou copie (V, disparaît, et 
c'est V, qui est copiée sur l'article)? La situation est compliquée: nous 
allons tenter de l'exposer dans un tableau. Celui-ci réunit la plupart des 
cas rencontrés au cours de cette étude, afin de pouvoir les comparer et 
proposer une synthèse des règles liées à la copie vocalique". 

rac, s5-jac. 1 sous-jacente fOeIl/elle FA " ell/rée lex. sells voyelles 

1 · golo ·mi gol6 na-glo gala °glo_ queue BLOQUAGE 

2 *toqc *n' toqé na-Iqe leqe °tqe- ventre BLOQUAGE 

3 lêwo ·na léwo nê-Iêw [êM' lêw grosse dent COPIE 

4 · na lêwo nê-Iwo [êwa IÊwo .... dent TRANSFERT 

5 · liwoa - mi liw6a ni-Iwo liwo IIwo grand TRANSFERT 

6 hinaga - na hinaga ni-hnag IJillag hlnag igname TRANSFERT 

7a - na hiyf·ku nj-hyi-k hiyi-k hlyi'" force TRANSFERT 

7b hiyi ·mi hiyf-na nê-hyê-n hê)'ê-II 0 11 hyi'" 011 COPIE? 

8 ·na hiyi ni-hiy hiy hiy os COPIE 

9. · na qôfi f. ku ni·qni·k qù1i-k qni- jour (de). COPIE? 

9b · qôni *mi qôf\f-na nê·qi\ê-n qêflé-II «destinée» COPIE? 

10 · na q6ili nô-qôil qôli qôii jour COPIE 

27. Par souci de cohérence, tous les exemples sonl donnés avec des noms précé
dés de J'article nA-. Autan l que possible, on a choisi les lexèmes dont la fonne sous
jacenle en CVC V- pouvait être reconstituée sans erreur, soit à l' inté rie ur de la langue 
(sans astérisque), soit grâce à la dialectologie (cf. le mOla). 

28. Nous ajoutons ici la FA «fo rme autonome», fonne que prend le lexème sans 
préfi xe. et objet du §2.4.1. Comme on le voit, une caractéristique essentie lle des cas 
de «bloquage» est la dispariti on totale de la voye lle V 1> re mplacée dans la FA par un 
clone de V 2 (c r. 2 , 9a et 9b), tandis que le transfert maintie nt V 1 à sa place, lorsque la 
structure sy ll ab ique le permet (cf. 4 à 6). Ces deux règles se renèlenl dans l 'écriture 
des e ntrées lex icales. 
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Inutile de revenir sur les exemples de copie et de bloquage voca
liques, déjà longuement expliqués; rappelons simplement que les 
lignes 3, 8 et 10 sont des cas normaux de copie: l'accent frappant ori
ginellement la première voyelle du lexème (V, ), maintient le radical 
C, V,-, mais entraîne l'assimilation du préfixe prétonique (v o > V,). 
Inversement, lorsque l'accent était décalé d'un cran comme en 1 et 2, 
V, devenue posttonique disparaissai t complètement de la langue, tan
dis que v o restai t intacte: la copie est bloquée dans le schéma 
C ,C,V,-. 

En face de 3 qu'on vient de relever, la même racine lêwo donne 
lieu, à la ligne 4, à un transfert vocaliq ue, là où l'on attendai t un 
s imple bloquage. On retrouve le même phénomène de transfert en 5 
et 6: au lieu de disparaître, le timbre de V, se retrouve sur le préfixe. 
Afin de rendre compte de la différence de traitement entre les racines 
1-2 et 3-5-6, il semble qu'il faille prendre au sérieux une observation 
que nous avons faite au passage: le transfert vocalique porte exclusi
vement sur les racines où V, est une voyelle antérieure fermée, à 
savoir i ou ê (I/ ?). Tandis qu'avec toute autre voyelle (e, 0, 0, ô .. . ), 
v o accentuée restait telle que lle (0 pour l' article, e pour les autres pré
fi xes) sans jamais s'assimiler, les deux voyelles les plus antérieures 
étaient assez <<influentes» sur V 0 - du fait de la distance phonétique 
entre 0 et i l ê? - pour lui imposer leur timbre, et résister à la dispa
rition . On obtient donc les deux formu les suivantes: 

(CoVo- + C,['/,jC, - = Co('/,l-C ,C, v ,- ) pOlir le lransferl, ex. nA- + 
hinag > ni-hnag; 
(CoVo- + C,[V 'jC,- = CoVo-C,C,V,- ) pour le bloquage, ex. nA- + 
t[ojqe > na-tqe-, el non · "o-tqe. 

2.3.2 Le type lIi-IIyi-: transfert de V 1 ou copie de V 2 ? 

Dans tous ces exemples de transfert , c'est de toute évidence à la 
voyelle VI que v o s 'assimile, puisque V, est différente. Que se passe
t-il donc si les deux voyelles de la racine sont identiques? Sachant que 
le transfert ne porte que sur i et ê, on obtiendra des séquences (Coi
C,C,i- ) ou (Coê-C,C,ê-), dans lesquelles le timbre de V, passe sur le 
préfixe - cf. ligne 7a du tableau. Or, nous avons déjà rencontré de 
tels lexèmes : niaqti- «tête », ni-vni ...... «peau» , ni-qgi- «hanche», ou 
encore nê-tqê «jardin», tous lexèmes que nous avions réunis sous 
l'étiquette d 'exceptions aux règles de la copie. En effet, croyant voir 
dans le timbre i du pré fi xe une réplique de V, et non de V" nous 
avions relevé cette série irrégulière de lexèmes copiables de structure 
CCV - : un mot comme nj-qli- semblait présenter le même phénomène 
de copie qu'un terme Cv - comme ni-git «puce» . On n'avait alors 
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trouvé aucune explication à ces exceptions, ni au fait qu'il s'agit 
presque exclusivement des voyelles i et ê. La solution semble mainte
nant toute trouvée: en (7a) par exemple, le timbre i de l' article ne 
résulterait pas d'une copie de V2 el/ dépit de la barrière des del/x 
cOI/SOl/nes CC- , mais de la trace laissée par V" par transfert vocalique, 
sur le modèle nA- + hinag > ni-hnag. Voilà qui permettrait d'élimi
ner encore tout un paquet d'exceptions, rendant quasiment absolue la 
règle du bloquage de la copie par les radicaux CCV-. A cette occasion, 
pour plus de cohérence, il faudrait rebaptiser les entrées lex icales sur 
le modèle hlnag, et remplacer donc les radicaux type hyi- en hlyi-, 
vni- en vlni-, qti- en qIti-, etc. 

Pour être rigoureuse, cette solution séduisante doit cependant être 
pondérée par quelques remarques. La vraisemblance de notre analyse 
pour hlyi- est confirmée par le doublet hiy, qui révèle la nature de 
V" On pourrait objecter qu'à la troisième personne (ligne 7b), l'ar
ticle nô- reflète une altération de V2 [ê] et non de VI ri ], preuve qu ' il 
s'agirai t d'une copie à distance; en réalité, ce phénomène a été traité 
au §2. l. sur l'harmonie vocalique, et Il 'a rien à voir avec la copie ou 
le transfert de voyelles. Un argument plus sérieux concerne les 
lexèmes dont on ne peut pas reconstruire une voyelle V I;::;; i, comme 
en 9 et 10. Le nom qfii- signifie, en parlant d'une église, le « jour de 
la fête paroissiale» , et désigne, avec un possesseur humai n, une pierre 
magique investie du souffle d 'une personne, censée représenter la 
durée de sa vic; ni-qfii-k «ma pierre » tombera de la niche sacrée le 
jour de ma mort, plus précisément elle est - par métonymie -
«mon jour, mon destin»: aussi ne fait-il nul doute qu ' il fa ille rappor
ter ce terme au nom désignant le jour / la nuit, qôfi < *qôlîi (cf. 10). 
Si cette hypothèse est juste, alors on doit admettre que le timbre i de 
l' article provient non pas d'un transfert de V, (on aurait alors * I/Ô
qfli-k, et sinon, par bloquage, * I/a-qlîi-k), mais hel et bi en de V2, la 
voyelle tonique29• En sorte qu ' il faudrait renoncer à l'explication pro
posée ci-dessus pour rendre compte des cas exceptiol/llels de copie 
vocalique sur des lexèmes CCV-. De toute façon, on fera remarquer 
que l'analyse porte sur un très petit nombre de lexèmes (une demi
douzaine), et qui plus est sur des exceptions, en sorte que la fiabilité 
de l'analyse devient douteuse: il est vraisemblable que du point de 
vue du locuteur, ces lexèmes déviants sont appris tels quels, sans 
qu'il faille supposer la mise en œuvre d'opérations et de règles plus 
complexes. 

29. Ce même rai sonnement pourra it être mené pour d'autres contre-exemples, ni· 
mdi'" < . na madi 'ncz·. nê-tqê < · ua luqê 'jardin' , ni·qti .... < · tla qêti 'tête', el inver
sement n,ê-wli- < ·"a wêli 'branche'. sans parler d'autres incertit udes: ni-qil i- est 
souvent réali sé nê-qni-, ctc. 
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Quoi qu ' il en soit de cet exemple, on consentira à doter de toute 
façon les voyelles fermées i et ê - peut-être Il - de propriétés mor
phophonologiques particulières en motlav. On peut presque parler 
d'une forme de «résistance» de ces voyelles d'aperture minimale, qui 
semblent souvent subsister dans des cas de figure où les autres 
voyelles disparaissent corps et biens, comme ici en position post
tonique. 

2.4 L'il/sertioll vocalique 

Après nous être aventurés dans les recoins les plus obscurs de la 
morpho-phonologie du motlav, nous allons exposer un phénomène 
particulièrement répandu dans la langue, et comme on le verra, assez 
simple : il s'agit de l'insertion d'une voyelle de soutien dans un 
lexème CCV-non préfixé. Comme on le voit, on quitte désonnais 
l'arsenal de morphèmes sur lesquels jouaient les faits de copie et 
transfert vocaliques - article nA-, statif nE-, etc. - , pour nous inté
resser au cas où ils sont précisément absents: comment se présente 
alors le lexème nu? 

Si ce cas est présenté ici après celui des mots munis de leurs pré
fixes, c'est que certains arguments suggèrent la primauté morpholo
giq ue d'un syntagme comme na-vnô sur une forme simple comme 
vônô. Nous ne nous attarderons pas sur les diverses conditions syn
taxiques qui font apparaître noms, verbes, etc. sans leur préfixe: 
noms déterminant un autre nom, verbes à l'inaccompli (sauf 350), 
adjectifs en fonction d'épithètes, numéraux employés comme distri
butifs ... L'essentiel est de savoir que la quasi-totalité du lexique est 
susceptible d'apparaître, même rarement, sans aucun préfixe. Ce cas 
de figure n'est pas sans conséquences pour l'analyse phonologique du 
motlav . 

2-4.1 Forme prélixable, forme autonome 

Si on laisse de côté les questions de suffixation, chaque lexème ne 
peut apparaître que sous deux fOlllles allomorph iques: forme allto
I/ome (FA) et forme préfixable (FP). Nous avons largement côtoyé 
cette dernière dans les paragraphes précédents: pour obtenir une 
forme préfixable, il suffit d'opérer une soustraction à partir d'un syn
tagme à préfixe. Par exemple, la FP dans n-ôlÛ est Ôtil , celle de nô
vôy est vôy, celle de na-vnô est -vnô, celle de ni-hnllg est -llIIag; on 
verra pourquoi c'est cette forme , à peu de choses près, que l'on choi
sira pour chaque en trée lexicale. Or, ces mêmes lexèmes apparaissent 
légèrement modifiés lorsqu' ils sont seuls (FA). Si ôtil et vôy (V- et 
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CV-) peuvent apparaître tels quels en position de mots autonomes, ce 
n'est pas le cas des deux aut res, dont la FP présente deux consonnes 
initiales (CCV-): en position de FA, ces unités auront respectivement 
les formes vônô et hinag. 

En effet, en vertu des règles d'organisation syllabique du J!!.Ql, on 
sait que de telles formes CCV,- (vnô, Imag) ne peuvent apparaître 
telles quelles, même précédées de particules proclitiques ou d'autres 
mots dans la chaîne parlée30 : on a obligatoirement une séquence 
CV;CV-, pourvue d ' une voyelle supplémentaire V;, identique ou non 
à la voyelle V, du lexème. C'est cette voyelle supplémenta ire qui 
nous intéresse: comment son timbre est-i l déterminé? Quelle est sa 
nature phonologique? S'agit-il d'un vestige d'une voyelle étymolo
gique avant syncope, ou au contra ire du résultat d'une nouvelle opé
ration sur le radical CCV-? En d'autres termes , doit-on poser FP (ex. 
vnô) comme construite - par soustraction d'une voyelle - à partir 
de FA (vônô), ou inversement FA dérivée de FP - par insertion 
vocalique? 

lexème préfixé FP FA sens propriétés prlfixe 

n-êm êm êm maison ÉLISION 

nô-vôy vôy vôy ' volcan COPIE 

na-vnô VII Ô vônô île BLOQUAGE 
ni-hnag Imag hinag igname TRANSFERT 

2.4.2 Les lexèmes à voyelle flottante 

Concernant les lexèmes du type hinag « igname», caractérisés, 
pour la préfixation, par le Irallsferl vocalique, l'origine de la voyelle 
V; (en l'occurrence IiI) ne fait pas mystère: elle a toujours le même 
timbre que la voyelle du préfixe. Vraisemblablement, FA hinag est 
antérieure à FP ni-hnag, du moins dans la mesure où elle reflète 
directement la séquence étymologique CVCV-: ce lexème remonte à 
une racine ·sinaga «nourriture, ell partie. légume», dont la FA hinag 
déri ve directement, tandis que la FP ni-hnag suppose la mise en 
œuvre d'une opération supplémentaire de transfert vocalique sur l'ar
ticle. La preuve que l'on ne peut pas dériver la FA (hinag) de la 
forme préfixée, c'est qu'il existe des lexèmes VCCV-, qui dotés d ' un 

30. Nous avons précisément retenu celte marque intégrative (Lemaréchal 1989) 
pour distinguer, en motlav, les préfixes des proclitiques, qui sont suivis respective
mCIlI des FP et des FA. Tandis qu ' un préfixe cv- peut s 'accoler à la forme CCV- du 
lexème pour constituer un seul cclllot» (article na- dans na-vnô), on reconnaît un pro
clitique - même de structu re cv - à ce qu' il ex ige la FA du lexème, comme le rela
teur ne dans ne vônô 'de J' île '. 
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préfixe C(V)- élidé ressemblent fort aux mots à transfert: ainsi êglal 
«cOImaÎtre» donne au statif nêglal. forme que l'on pourrait croire 
construite à parti r d'un ··gÊlal par transfert vocalique. De même, il 
a été difficile, même à mes informateurs, de décider si la FA de nêv
hog «chair, viande» est êvhog ou vêhog, les deux donnant effect ive
ment, en théorie, le même résultat. On ne peut donc pas toujours cal
cu ler FA à partir d'une forme à préfixe. 

En réalité, nous avions déjà établ i qu'inversement, à partir d'une 
FA mênay on ne pouvait pas prédire à coup sOr un transfert voca
lique en nê-mnay, puisqu'il ex iste des lexèmes où une structure simi
laire (C, ['l,le, V - ) reste intacte en cas de préfixation, donnant lieu à 
une simple copie, comme mêne~ > nê-mêne~. Par conséquent, on 
doit conclure qu 'aucune règle ne permet de dériver FA de la forme 
préfixée (car nêvhog > F.A. êvhog 011 vêhog?), ni l 'inverse (F.A. 

mêne~ > nê-mêne~ 011 *nê-mne~?). On est donc condui t à poser une 
entrée lexicale dotée d ' une voyelle mobi le notée par la majuscule, 
comme nous l'avions présentée provisoirement dans le paragraphe 
précédent: 

lexème prlfixé FA el/trée lex. sellS propriétés préJixe 

ni.mfne .... mène'" mène .... cerveau COPIE 

nf mnay mênay mÊnay intelligence TRANSFERT 

niglal êglal êglal connaître ~].ISION 

ntvhog êvhog? êvhog? chair ~LlS tON ail 

vêhog? vÊhog? TRANSFERT? 

Quelle description donner à cette voyelle mobile, après l'exposé de 
toutes ses propriétés? Encore une fois, on est tenté de la rapprocher 
de la notion de phonème flol/olII, déjà développée à propos des pré
fixes copiants3t . Cependant, il faudrai t ici en définir un nouveau type, 
doté d'une propriété particulière: en effet, alors que le phonème flot
tant «classique» a pour seul choix de se réaliser ou non dans une 
position donnée, celu i que nous étudions ici serait en outre suscep
tible de s'associer à deux places différentes dans le mot, en fonction 
du contexte. 

Alors que les ê de mêne~ ou êglal sont des phonèmes de plein sta
tut, intrinsèquement associés à une posi tion fixe dans la séquence 
phonématique, celu i de mÊnay - comme le i de hlnag - est sus
ceptible de s'associer diversement dans le mot, selon le schéma sylla
bique de celui-ci: 

3 1. Cr. §2.2.6.2. Voilà qui rend cohéreme, a posferiori, la convent ion de la majus
cule . 



472 ALEXANDR E FR ANÇOIS 

J. avant la première conSOllne CI en cas de préfixation par un morphème 
CV· à voyelle copiante; 

2. après CI lorsque le 1110 1 est autonome (FA), ou bien préfixé par un 
morphème CVC- (ex. mal ACCOMPLI); 

3. II/Ille part si le pré fi xe est llll CV- in variable (ex. ni- INACP;3SG). 

On a par exemple, pour le lexème mÊnay «intelligence / (être) 
intelligent » : 

préfixe lexème préfixé sens VF& C, 

nA·! nE· nimnay intelligence / -ent avunt 
mal- malm..ê:nay il est déjà intell igent .. près 

0 ~nay être intelligent après 
ni- nilllnay il dev ient intelligent non 

Comme on l' a vu pour la voyelle préfixale, le trait [+flottant] 
impose d'abord une alternative entre réalisation / non-réalisation du 
phonème. Mais ce qu ' il y a de nOLlveau ici, pOLIr la théorie phonolo· 
gique, c'est que la réal isal ion de cette voyelle flottante l'autorise à 
occ uper deux positions différentes, à gauche 0 1/ à droite de la 
consonne CI du lexème. Ce phénomène, plus encore que celui de la 
copie vocalique, confirme la pertinence de distinguer les deux plans 
des voyelles et des consonnes, comme le propose McCarthy ( 1989: 
74). En ce qui nous concerne, on peut dire que les consonnes sonl 
les premières ratlachées au «gabarit squeletta!» CVCICVC, suivies 
des voyelles pleines - phonèmes à part entière, intrinsèquement 
associés à une posi tion dans le squelette. Une foi s constitué, ce 
squelette lai sse parfois des cases vides, qui soil peuvent le rester 
(cas des Cl, soit doivent obligatoirement être instanciées (cas des 
positions V). C'est alors, et seulement à ce moment-là, que les 
voyelles fiaI/aI/tes pOl/rrollt prétel/dre s'il/sérer dans le II/ot, si et 
seulement si les structures phonologiques ont créées des positions 
vides qu'elles peuvent remplir. 

• La voyelle nottante ne se réalise pas 

D'abord, il est des cas où les deux places vocaliques (avant / après 
CI) sont déjà prises, excluant du même coup notre voyelle fl ottante. 
Voyons ce que donne l' association de mÊnay (ou, si l'on prèfère, 
Ê+mnay) avec un préfixe CV- invariable, ni· INACP :3sG. 

C V C I CVC 
n j. 111 

\ 1 
E 

n a y 
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Comme on le voit, toutes les positions du squelette sont occupées par 
les phonèmes fi xes de nos deux morphèmes: en particulier, comme la 
fomle du préfixe CV· permet au III initial de s'y rattacher pour clore 
la syllabe, il ne reste plus de place libre pour la voyelle flottante ê. 
Celle·ci ne peut donc se réaliser nulle part dans la séquence. 

Cec i étant dit, comment justifier l ' impossibilité de ' ni-mênay? Il 
est peut-être nécessaire de poser une contrainte supplémentai re de 
type: «On ne doit pas avoir la suite *cv-cvcvc» (cf. la syncope his
torique), ou encore (<i l faut obtenir le plus possible de syllabes fer· 
mées», etc. En réalité, cette précaution est inutile, à partir du moment 
où l'on admet, dès le départ, une chronologie des opérations: on 
commence par assigner une place fi xe aux phonèmes pleins en pré
sence, en se basant sur un squelette CVClCVClCVC; une fois ces 
phonèmes associés à leurs places respectives, les voyelles flottantes 
ne peuvent se réaliser que dans les positions qui restent , sans pouvoir 
en créer elles-mêmes de nouvelle s. 

• La voyelle nottante se réalise à droite 

Qu 'en est-il lorsque le préfixe est de structure CVC, comme mal 
ACCOMPLI? En fa it, comme celui-ci occupe une syllabe complète, le 
lexème qui suit se trouvera dans la même situation que lorsqu' il est 
isolé, sans préfixe du tout (c'est le cas de la forme autonome FA) 32 

Dans ce cas, la première consonne du lexème ne pellt pas se placer en 
femleture de syllabe, et doit en inaugurer une nouvelle; comme le 
groupe nay forme à lui seul une nouvelle syllabe, le schéma présente 
une position vocalique vide, que la voyelle flottante vient nalurelle
ment remplir: 

C V C 1 C V (C) 1 C V C 

mal· m 
! 
Ê 

n a y 
ou 

C v (C) 1 C V (C) 

m 
! 
Ê 

n a y 

Pour êt re encore plus précis, il faut pouvoir prédire l' impossibilité de 
*mal-êmnay: on dira alors que la voyelle se place «par défaut » 
après C I' ou mieux, qu 'une consonne simple (ici le m) devant se 
posilionner dans une structure syllabique CVC, se placera prioritaire
ment en attaque de syllabe - on a par défaut CV(C) plutôt que 
(C)VC. 

32. Et en l'absence de copie sur mal , on n'a plus d'indice morphologique pour 
décider si mal est un préfi xe ou une particule proclitique: mal·mênay se comporte 
comme mal mênay (cf. note 30). 
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• La voyelle floUante sc réalise à gauche 

Avant d'analyser le cas de nê-mnay, légèrement plus complexe 
dans la mesure où il met en œuvre deux phonèmes flottants, mon
trons que la voyelle du lexème peut se réaliser à gauche, tout sim
plement, lorsqu'elle est la seule en lice. Pour cela, il faudrait qu'une 
position vide soit créée par les st ructures syll abiques - par 
exemple, pour éviter un groupe consonantique à l'init iale - , et en 
même temps que le préfixe qui impose cette position vocalique n'ait 
lui-même aucune voyelle à proposer - autrement dit, il faudrait un 
préfixe de forme Co. Or c'est ce que nous avons, semble-t-il , avec le 
préfixe card inalisant v-, employé avec quelques radicaux numé
raux33 ; par chance, l 'un de ces radicaux présente lui-même une 
voyelle flottante lexicale, à savoir tIwag «(être) U",>. S'il est 
dépourvu d 'affixe, ce radical donne normalement - d'après la règle 
précédente - l 'adverbe tiwag «ensemble,>; précédé du cardinali
sant V-, le même lexème donnera le numéral vi-twag, dans lequel le 
Iii flottant s'est réali sé à gauche du (- initi al, pour remplir la position 
vide créée par le squelette syllabique. 

C y (q l C V C C YC CYC 

mais 
v· 1 w a g 

\ 
t 

1 
w a g 

L'affixation par les autres préfixes CV - à voyelle copiante donne, on 
va le voir, le même résultat; mais la situation de calcul est plus com
plexe, et pose quelques questions intéressantes à la théorie phonolo
gique. 

• Conflit entre deux voyelles floUantes 

Examinons donc le cas des préfixes CV- à voyelle copiante, 
comme l'article nA- ou le statif nE-. En ce qui concerne la structure 
syllabique, on retrouve la situation de ni- ou v- ci-dessus: le III ferme 
la syllabe initiée par le préfixe CV -, ce qui pennet à la nouvelle syl
labe nay de suivre immédiatement, pour former la séquence CV
II/llay. Dans l' intervalle entre ces deux consonnes (II/-Il) il n'y a pas 
de place pour une voyelle flottante - car le propre d'un phonème 
flottant, on l'a dit, c'est qu'il peut remplir une position déjà ex istante 
(imposée par les structures), mais jamais en créer une nouvelle. En 
revanche, la position immédiatement à gauche du II/ est remplie par 

33. Voir §2.2.2 pour la discussion sur la forme de cc préfixe. 
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une unité au statut particulier, une voyelle copiante, que l'on a déjà 
définie comme flottante. Laquelle de ces deux voyelles flottantes 
sera-t-eUe choisie pour remplir la case vide? Avec l'article nA-, on 
obtient nê-mnay : 

C YCI CYC 
n - In n a y 

\ 

A Ê 

En d'autres termes, dans une telle situat ion où deux voyelles flot
tantes entrent en conflit pour remplir une seule position vide, on 
constate que c'est la voyelle du lexème qui a la priorité sur celle du 
préfixe. Voilà qui répond à la question qu 'avaient soulevée (fin 
§2.2.6.2) les cas de copie vocalique de type nô-vôy. Pour expliquer la 
priorité du lôl plein et lexical, sur le lAi flottant et préfixal, le trait qui 
permet de rendre le mieux compte de la hiérarchie des règles, est 
d'ordre morphologique: s' il est vrai qu'un phonème plein est toujours 
prioritaire, pour une position donnée, sur un phonème flottant - et 
ce, par définition - , notre dernier exemple révèle également une 
autre fonne de hiérarchie entre le lexème et ses affixes, hiérarchie 
pertinente lorsqu'il s'agit de départager deux phonèmes flottants. 

Il semble donc bien, au terme de ces analyses, que la notion de 
«phonème flottant» proposée par la théorie autosegmentale, four
nisse la meilleure représentation de certains phénomènes phonolo
giques du motlav. Mais pour être employée effi cacement, cette notion 
mérite d'être élargie, comme nous l'avons fa it, en intégrant la mobi
lité comme une de ses propriétés: une voyelle flottante lexicale peut 
se réaliser à droite al/, à gauche de la consonne CI à laquelle elle est 
directement associée. 

2.4.3 L'insertion vocalique 

1\ ne reste plus qu'à rendre compte d'une dernière catégorie de 
règles, celles qui permettent de calculer la forme autonome (FA) des 
lexèmes en CCV-. Nous avons rendu compte de (n i)-hnag 1 hinag 
grâce à la notion de phonème flottant; celle-ci convient-elle égaie
ment pour expliquer le couple (na)-vnô 1 vônô? 

La première idée que l'on a est de considérer comme première la 
forme longue (FA) vônô, qui se serait abrégée en -vnô, sous l'effet de 
l'accent par exemple. Historiquement, c'est effectivement à une 
réduction syllabique qu'on assiste, faisant passer "1/{1 valllia à na-vnô 
par syncope; mais c 'est une chose de faire remonter la forme brève 
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actuelle (FP -vnô) à une forn1e longue étymologique (' valllla), c 'en 
est une autre de rapporter ell synchrollie cette même FP -vnô à la FA 
vônô, même si cette dernière est effectivement plus longue. On sait 
que les systèmes synchroniques s'organisent selon des princ ipes qui 
ne sont pas toujours hérités directement d 'états plus anciens de la 
langue, mais sont perpétuellement remodelés par de nouvelles 
contraintes de cohérence: c'est bien le cas ici . comme on va le voir. 

Certes, on croit voir quelquefois dans le vocalisme d'une FA de 
structure CV,CV,-, le rellet de l'étymon de même schéma : par 
exemple, le premier e de FA gl:mel peut très bien relléter celui de 
l'étymon "g!!.",el, sans que cela pose de problèmes. En réalité, il suf
fit d 'observer les lexèmes du motlav pour s'apercevoir que - sauf 
pour les cas de voyelle 1I0ttante comme hlnag, déjà étudiés - la FA 
ne rellète jamais directement les voyelles de l 'étymon . Observons, à 
partir des équivalents dans deux langues voisinesJ4 , les altérations 
qu'ont subies les voyelles étymologiques pour former la FA en 
motlav: 

sens mota mosina motlQlI FA morlav FP 

île, village vanua vônô vô.nô VIlÔ 

pomme gaviga gêvêg gtvêg gl'êg 
désirer maros mÔrôs mQyôs myôs 
(mon) ventre loqa-k toqo-k t~qe (-k) /qe (-k) 

(son) ventre toqa-na taqa-n taqa (-n) tqa (-II) 
assielle .. .. b.êlêit blêil 

Comme on le constate, la FA du motlav présente systématiquement" 
la même voyelle dans la première et dans la deuxième syllabes, et ce, 
quelle que soit la fonne historique de départ: les lignes 4 et 5 du 
tableau montrent que la duplication de la voyelle concerne même des 
fonnes différentes d ' un même lexème. Pour rendre compte des fait s 
de notre langue, il faut donc oublier les voyelles étymologiques: ce 
ne sont pas elles qui rendent compte de la FA actuelle. Bien sûr, on 
peut admettre que c'est le a prétonique de *vallua qui s'est lui-même 
historiquement altéré en Ô, adoptant le timbre de la voyelle accentuée 

34. Le mota est bien connu grâce aux travaux de Codrington ( 1885. 1896); le 
masina est une langue parlée à Vanua Lava par aujourd'hui 8 locuteurs, sans réelle 
inlercompréhension avec le mOllav, et à laquelle nous avons consacré un aulre terrain. 

35. Citons une seule exception. d'ailleurs incertaine: (na)·Otno ..... 'endroit de' < 
* tano 'tcrre, sol', donne, en allemance avec la FA tonD attendue. la faffile tenD. dans 
laquelle réapparaîtrait un e « a) étymologique. On pourra la notcr °tEno ..... et noter 
qu 'il s'agirait d'une exception à la hiérarchie que nous avons posée entre voye lle du 
lexème> voyelle du préfixe (§2.4.2), puisque le lAI de l'article aurait supplanté le lEI 
fl ouant du lexème. 
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qui le suivait; c'est en effet ce qui s'est produit en mosina, langue 
sans phénomène de syncope (on n 'a jamais " VI/ô)' ·, alors que le mota 
très conservateur a gardé intactes les distinctions étymologiques de 
timbres. Mais s' il est vrai que la fonne ancienne * V{1lllla fournissait 
une position vocalique dans un squelette CYCV-, il faut bien voir que 
le système aCllIeln'a pas besoin qu'une telle position de voyelle soit 
donnée par l'étymologie, car il est capable de la créer «ex nihilo». 

Expliquons-nous. Si l'on oublie pour quelque temps l'histoire des 
formes, et que l'on se place en synchronie, il n'est pas nécessaire de 
poser une forme lexicale première CV,CV,- (""l'allô), dont dériverait 
un CV,CV r par assimilation vocalique (vônô), puis enfin CCV,- par 
syncope en cas de préfixation (-vnô). JI est également tout à fait pos
sible de poser d'emblée un radical CCV- (vnô), correspondant 
d'ailleurs à la forme préfi xable FP, puis de définir, pour former la 
FA, une règle simple d'insertion vocaliaue, en relation avec la struc
ture syllabique : vnô donne vônô, avec duplication de la voyelle radi
ca le, chaque foi s que la première consonne (1'-) ne peut pas clore une 
syllabe, mais doit en inaugurer une nouvelle. La première voyelle de 
vônô n'est alors rien d'autre qu'une voyelle de soutien (épenthé
tique), qui prend le timbre de la suivante. 

Au passage, on notera qu 'aucune règle absolue (de syncope) ne 
permet à coup sûr de prédire une FP vnô si l'on part de la FA vônô: 
en effet, cette dernière pourrait tout aussi bien relléter un radical 
CVCV -, avec deux voyelles phonologiques de plein droit. On obtien
drait alors un * IlÔ-VÔI/Ô, sur le modèle de wôyô « palourde» qui 
donne nô-wôyô (et non *I/a-wyô). En revanche, la règle devient uni
verselle si on la renverse: de l'entrée lex icale 0ï!l2 on peut parfaite
ment dériver aussi bien FA vônô que FP (na)-vnô, tandis que l'entrée 
wôyô ne pourra donner que FA wôyô et FP (nô-)wôyô. Voilà déjà qui 
justifie nos conventions de notations pour l'établissement d'un dic
tionnaire. 

La preuve qu 'i l est ainsi possible de poser de te lles règles indé
pendamment des structures étymologiques des lexèmes, c'est que 
l' insertion vocalique fonctionn e même lorsque l'é tymon est de 
forme CCV-: ainsi, l'anglais plate «assiette», par l ' intermédiaire du 
pidgin pleil, a été anciennement emprunté sous la forme nê-blêit 
[llImllliit] avec l ' article, ce qui donne, si l 'on ôte le préfixe, b~lêit 
[mb,lhlit] par insertion de la première voyelle du radical. En synchro
nie, on n'a plus besoin de poser une voyelle déjà ex istante, puis une 
assimilation de timbre avec la voyelle suivante; il est bien plus satis
faisant de considérer que ce sont les structures syllabiques contrai-

36. Voir cependant note 38. 
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gnantes qui créent des positions vides, lesquelles seront éventuelle
ment remplies par des clones d 'autres voyelles. 

Nous pouvons illustrer la règle, encore une fois , en tennes de pho
nologie multilinéaire, avec l'exemple de la «pomme». Au lieu de 
partir d ' un radical gêvêg s 'abrégeant en cas de syncope, on pose car
rément une seule voyelle morphologique pour ce lexème, qui dans le 
dictionnaire figurera gvêg. Celle voyelle n'apparaît normalement 
qu'une foi s, lorsque la structure syllabique du mot le permet, c'est à 
dire lorsque la première consonne du radical peUl fermer une sy llabe 
précédente - ainsi , avec l 'article nA- , °gvêg donne directemelll la 
fonn e na-gvêg, sans passer par 'na-gêvêg puis une syncope. En 
revanche, lorsque le radical doit se répartir sur deux syllabes - faute 
de voyelle préfixale - , en l' absence d'autre prétendant (comme la 
voyelle flollante Ê de mÊnay), la voyelle radicale se duplique auto
matiquement pour venir remplir la position de voyelle engendrée par 
la structure syllabique: °gvêg > ~vêg par insertion de ê. 

C V CtCV(; (; V (C)I C V C 

n 'g v g g v g 

+ 
mais t , 

A " -.---- ê ,----- ê 

Un point remarquable: tandis que les autres phénomènes exposés 
ci-dessus (copie, transfert. .. ) ne concernaient à chaque foi s qu'une 
partie déterminée du lexique - certains préfixes, certains lexèmes 
nominaux, etc. - , et n'étaient pas dépourvus d 'exceptions, la règle 
de l ' insertion vocalique est, quant à elle, absolue. Tous les mots du 
lexique)?, morphèmes ou lexèmes, noms ou verbes, y sont soumis: un 
radical CCV-, s'il doit commencer une lIouvelle syllabe, insère obli
gatoiremelll .111 clolle de sa (première) voyelle elllre ses deux 
COllSOlllles. Ainsi, a-qyig «aujourd'hui (passé»> a une forme sans 
préfixe qjyig <<aujourd'hui (futur» >; a-Igiy «après, derrière » se 
rerrouve dans le composé wotwot-ligiy «puîné, li/l . né-après» ; l' in
défini ya-Ikel «quelques X, cenains X» est corrélé à l'adverbe t~kel 
<<un côté de» ; ti-qyo FUTUR commute avec qQyo, etc. 

À la limite, on pourrait même décider de noter CCV; taule unité du 
lexique qui se présente sous la forme CY;CY;, quelle que soit son éty-

37. Seules exceptions, quelques emprunts récents au pidgin peuvent présenter une 
initiale CCV-, comme Itrakl ' voiture' (angl. truck), ou Iplén/ 'avion' (ang!. plalle), FA 

plén et non ·pélên. Ce dernier s'oppose à des emprunts proches mais plus anciens, 
car déjà intégrés aux structures phonologiques du motlav - ,tblêill 'assiette' (ung!. 
plate), FA bêlêlt, ou encore jblekatl 'jouer aux çarles ' (angl. play cards). FA belekat. 
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mologie, puisqu'on pourra toujours calculer la bonne fom,e à l'aide 
de la règle simple d ' insertion. Ainsi, le substantif non préfixabl e 
wulus «beau-frère», quoiqu'invariable, correspondrait morphologi
quement à ·wlus - comme le révèle le dérivé (par dérivation zéro) 
na-wlus <de respect dû au beau-frère, la belle-fratemité» ; et les fonc
tionnels invariables (jamais syncopés) qele «comme », qôlô «pour 
l' instant », togoy «excepté», tege «environ », vatag «voilà», pour
raient aussi bien être représentés morphologiquement COmme *q le, 
' qlô, ' Igoy, ·Ige, 'vlag, respectivement38. Si celle dernière solution 
est théoriquement possible, il n'est pas nécessaire de l' imposer dans 
l'orthographe, et nous préféron s réserver les formes CCY-, d ' une 
part, aux entrées de dictionnaire - el non aux formes réelles appa
rai ssant dans le discours - , et plus particulièrement aux unités lex i
cales pour lesquelles celle représentation est réellement plus écono
miquc39. 

3. Conclusions 

3.1 Prillcipes de lexicographie 

Une des moti vations de celle étude, entre autres, était de décider, 
au moyen de l'analyse phonologique et morpholog ique, de la forme 
adéquate que devrait prendre, en toute rigueur, chaque entrée lexicale 
dans un prochain diclionnaire du motlav . Le princ ipe est de concen ~ 

tre r, sUt' un seul segment phonologique, lin maxilllulll d ' informations 
morphologiques, de façon qu'on pui sse calculer effi cacement et sans 
erreur tous les allomorphes de cette unité dans le discours, par com
binaison avec des règles aussi s imples el uni verselles que possible. 

Le tableau suivant réunit , à travers des exemples, les différents 
types lex icographiques concernés - encore une fois , n OLI S présentons 

38. Et une représentation strictement morpholog ique pourrait même arriver à des 
concl usions semblables pour une langue comme le mosilw, pourtant sans phénomène 
de syncope. Car même s i \'ônô n'est jamais réali sé · vnô (même apres un préfixe), 
c'est un fait que la forme phonologique correcte vônô pourra toujours se dédui re 
régulièrement d ' un radical sous-jacent Ivnô/; et du poilU de vue cognitif - c 'est 
import ant - , il Y a fort à parier que les locuteurs mémorisent en fait cc genre de radi
caux comme dotés d' 1 et non de 2 voyelles propres. Il en sera de même pour Ig\'êg/, 
IllIrôsl, It{Jo""l, Ihln-I. etc. 

39. Nous n'adoptons donc pas le même pm1i que Puwlcy (1966) c ité par r o ley 
(1986: 5 1), qui choisit une écri ture morphologiq ue pour le même genre de phéno
mène, du type Im/wkl pour fmuluk] ' nez', ou /b)'odl pour [Ilbi yall t] ' mol1 mari ' . Notre 
choix de l10ter ,'ônô pour ce qui est morphologiquement !vnô/ est théoriquement dis
cutable, mais privilég ie la lecture - et le lec teur! - en nOlll nt les formes effective
ment réalisées. 
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au moyen des noms des règles qui concernent en réalité aussi bien les 
verbes, les adjectifs, les circonstants, etc. Sans qu ' il soit nécessaire de 
le redémontrer ici, nous prétendons qu'il est poss ible, connaissant une 
poignée de règles phonologiques, de déduire toutes les formes du 
tableau, et en général taUle la morphologie du motlav, à partir des 
seules entrées lexicales telles qu 'elles se présentent dans la l ' " 
colonne ci-dessous. 

clltrée {ex. article "A· lE·tbE· poss. I sg poss.3sg f OlltOl/ , traduction 

MI n- ê lÎl l-êlÎl êrÎl maison 
qôft nû-qôfi lô-qôrÎ (IÔrl jour, nuit 
taqat na-taqal ba-ta qat taqat Diable 
°lma l na-tmal bc-Imal lamai démon 
°lam na-Iam Ic-Iarn lam haute mer 

bÊlag nê-bJag bê-blag bêlag poule d'eau 
jJi ... n·iIi ... I-ili .... n-i li-k n-êlê-n Hi .... chevcu(x) 

qli'" ni-qti - li-qti .... lIi-qti-k nê-qtê-n qili - tête 

°)'110'" na-yno ... le-l'no ..... IHI-yfi ê-k na-l'no-il l'Olio ... jambe 
kÊI.' nê-k lc ..... rê-klc .... nê-kle-k nê-kla-n kêl. - dos 

3.2 Phal/a/agie 01/ //Io/'pl/O/ogie? 

Tous ces phénomènes concernant le mouvement des voyelles en 
1110tlav, ressortissent -ils à la morphologie ou à la phonologie? La 
question n'est pas superflue. Il semble qu ' il faille, pour y répondre, 
distinguer les différents cas de figure que nous avons passés en 
revue. 

Ainsi, les cas d'harmonie vocalique présentés au tout début de 
notre ét ude, relèvent de la morphologie, car il s ne concernent que 
certains noms, et eux seuls, sans toucher au reste du lex ique, et n'ont 
lieu que dans un type particul ier de flexion . De même, les questions 
relati ves à la copie vocalique de certains préfi xes ne peuvent pas être 
généralisées à tou tes les unités de la langue, ni même à tous ses pré· 
fixes: comme la copie ne concerne, d'une part, qu 'une classe res
treinte de morphèmes CV- (copiants), et structure le lex ique, d ' autre 
part , en deux grandes catégories de lexèmes (copiés), les règles en 
question sont encore une foi s de nature strictement morphologique, 
ou mieux morphophonologique. Le trallsfe/'t de voyelle, qui met en 
jeu une voyelle flott ante propre à certains lexèmes , ressortit encore à 
la morphophonologie; en particulier, la hiérarchie en j eu dans le cas 
de ces transFerts (voyell e du lexème> voyelle du préFixe) impose de 
passer par des considérations d'ordre morphologique, pour expl iquer 
des choix que la seule élpproche phonologique ne suffirait pas à 
just i Fier. 
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En revanche, il est clair que l'illsertioll de voyelle par restructura
tion syllabique, qui concerne absolument toutes les classes de mots 
du motlav, sans discrimination (notamment sémantique), est une 
règle purement phonologique. Elle est en effet la conséquence d'un 
squelette syllabique contraignant, lequel est également une catégorie 
de la phonologie. 

Cependant, si l 'insertion vocalique est de nature phonologique, 
elle peut venir s'ajouter à des opérations d'ordre morphologique. 
Nous illustrerons cette idée par une brève a llusion au redoublement , 
phénomène majeur dont nous n'avons pas parié ic i. Si une racine 
C , VC2 se réduplique tout simplement en C , VC21C , VC2, (mat > 
malmat «mourir») , les radicaux C,C2 VC3, par exemple, donneront 
une séquence complexe {C,VC2VC'C2VC3 }. comme °ghôw <<rat» 
qui, dans l'énoncé, se dupliquera en gôhôghôw ,<faire le rat, se 
conduire en parasite pour la nourriture». En réalité, il est clair à pré
sent qu'il faut distinguer au moins trois étapes dans la production de 
cette forme: 

- phase lexica le : choix du radical °ghôw «raI » ; 
- phase morphologique : en fonction de règles morphologiques de 

redoublement, l'input °ghôw se duplique en {ghô- + ghô- + .w} > 
°ghôghôw. Celle fomle est d'ailleurs possible telle quelle en cas de 
préfixation, comllle dans le nom d'act ion na-ghôghôw «le fai l de se 
comporter en raI » ; 

- phase phonologique, lorsque l 'oulput émis à l'issue de la seconde 
phase doit à son tour s'ajuster à un squelette sy llabique dans lequel 
la première consonne se retrouve en débul de sy llabe : dans ce cas-là, 
il se produit une insertion vocal ique sur °ghôghôw, qui donne 
gilhôghôw. 

Par conséquent , dans une fonne comme gôhôghôw, observée dans le 
discours, il faut assigner des origines dist inctes aux différentes réali· 
sations de la même voyelle ô: on pourrait presque dire que la dernière 
voyelle de cette forme est de nature lexicale (i mposée par le choix du 
lexème), la seconde d'origine //Iorphologique (par réduplication), la 
première, enfin, est engendrée par des règles de nature purement 1'''0-
uologique, dépendant uniquement de la structure syllabique. On 
n'analysera pas ici les nombreuses formes analogues'" mêlêmlêg 
«noir» < °mlêg; valavlakas « resplendir» < °vlakas; tamatmayge 
« les vieux » < °tmayge «vieillard » ; ou encore sukuskul «êlfe scola
risé» < sku l «école» . 

40. Voir égalemcnt l'énoncé présenté au § 1.3. , avec lu ronnc biyibyiù «oidcn) 
« °byi Î1). syl lnbéc cn Ibilyiblyiii. 
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3.3 PeTtillellce des outils théoriques 

Au bout de cette étude, il peut être utile de récapituler brièvement 
les catégories théoriques que nous avons retenues pour rendre compte 
du fonctionnement du matI av , et inversement celles dont on pourra se 
passer. 

Nous sommes désormais en mesure de résoudre une question 
importante posée dans le premier paragraphe (§ 1.3) : le phénomène 
de la syncope syllabique, que nous avons décrit comme une des clefs 
pour comprendre la diachro~ie du motlav, n 'aurait en synchronie pills 
al/Cl/ne valel/r explicative. A partir du moment où l'on se permet de 
partir de racines sous-jacentes réduites (type vnô), dont on fait déri
ver les formes longues par insertion vocalique ou autre règle simi
laire, il devient désormais possible d'éliminer cette règle de syncope 
du système phonologique motlav, comme une opération devenue 
superflue. À aucun autre endroit du système, il n'est aujourd 'hui 
nécessaire de faire appel à ce phénomène historique, même s'il est la 
principale explication des différences avec les langues voisines, par 
exemple. 

Pour ce faire, cependant, il faut admettre tout un système de règles 
et unités phonologiques, tel que nous l'avons construit au cours de 
notre exposé. Il faut accepter de poser des racines morphologique
ment /CCV -/ même si elles ne sont jamais réalisées comme telles 
dans l'énoncé - sans pourtant opposer systématiquement structure 
profonde et structure de surface. Il faut adopter la notion de voyelles 
flottantes, aussi bien sur les affixes (les préfixes copiants) que sur 
certains lexèmes (les lexèmes à transfert) , quite à lui attribuer des 
caractéristiques nouvelles - la mobilité - , ou à créer une nouvelle 
catégorie, si l'on préfère, celle de phollèmeflollallll1lobiie. Parallèle
ment, une telle analyse n'a de sens que dans le cadre d ' une théorie 
alllO-segmelllale, dans laquelle les phonèmes, au lieu de s'enchaîner 
linéairement les uns aux autres, se rattachent séparément à des entités 
abstraites organisées géométriquement, comm·e le gabarit squelettal : 
et c ' est en effet un point-clef de notre description du motlav, que de 
poser un squelette syllabique contraignant de type CVCICVCICVC, 
structure fondamentale du mol cn motlav, à laquelle viennent se rat
tacher les phonèmes en jeu dans une séquence. À l'i ntérieur de cette 
théorie, on prendra soin de distinguer les deux plans consonantique et 
vocalique; el surtout, on admettra à la fois une chronologie des 
règles, et certaines hiérarchies entre éléments - comme on l'a mon
tré dans le cas de deux voyelles nottantes en concurrence. 

Ces remaniements de la théorie phonologique auront à leur tour 
des conséquences sur l'analyse morphologique. Pour ne ci ter qu ' un 
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seul exemple, on soulignera le caractère désormais superflu d'une des 
catégories que nous avons définie plus haut , la «FA » ou forme auto
nome du mot - ex. FA vônô pour °vnô. Alors que la copie sur le pré
fixe ou la fl exion possessive personnelle dépendent toutes deux, en 
partie du moins, de la nature des mots en présence, ce n 'est pas le cas 
de la FA, qui n'est rien d'autre que la forme phonologique que prend 
normalement le radical en position libre. Ainsi, il sera inutile d ' indi
quer, pour chaque entrée lexicale donnée, quelle est sa «forme auto
nome», car elle découle automatiquement de la forme phonologique 
du radical: de °vnô on déduit aisément «FA» vônô - sans qu'il soit 
besoin de l'apprendre, comme en arabe on apprend le pluriel de 
chaque nom. En réalité, ce que l'on avait posé comme deux catégo
ries distinctes dans la morphologie (FA vônô, FP -vnô), apparaissent 
désormais tout simplement comme deux avatars que prend automati
quement le même radical /vnô/, en fonction de règles phonologiques 
systématiques. Ces deux catégories morphologiques ( << FA » / «FP») 
n'ex istent donc pas en tant que telles, et ne sont qu'un artifice heuris
tique de la théorie. 

Cependant, pour pouvoir réunir ces deux dernières formes en une 
seule marque, il faut pouvoir retrouver leur différence par ailleurs, 
sur un autre plan: en effet, même si J'on refuse désormais les deux 
catégories FA / FP, reste que leur diffé rence formelle pouvait jouer 
un rôle distinctif dans la chaîne du discours. Cette constatation nOLIs 
conduit à distinguer plusieurs niveaux dans la prod uction de cette 
chaîne, au-delà des simples marques segmentales. Dans la conti-
11lIité de la «superposition des marques» proposée par Lemaréchal 
(1989), on dira donc qu'une même marque sur le plan segmental 
(ici le lexème VIlÔ) se combine à d'autres marques, notamment inté· 
gralives (segmentation syntaxique en mots, impliquant une réorga
nisation syllabique du lexème), pour constituer une séquence signi
fiante. C'est sur ces marques 'intégratives, plutôt que sur les 
segments eux-mêmes, qu 'agiraient fondamentalement les règles 
phonologiques que nous avons défini es dans notre ex posé. En sorte 
que la distribution des voyelles en motlav, par les multiples ques
tions qu'elle soulève, met en jeu non seu lement la théorie phonolo
gique, mais également la morphosyntaxe et la théorie linguistique 
tout enti ère. 
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V OWEL SHIFTING AND CLONlNG IN MOTLAV ( V ANUATU) : BETWEEN 

PHONOLOGV AND MORPHOLOGV. - l n his firs l accol/III of mollav 
grammar, Codrillglon (1885), f ol/olVed by Kasarhérou (1 962), 
described Ihe pllOllological rule of «volVel shifli llg»: a lIulllber of 
prefixes cha lige rheir vowel in/o Ihal of Ihe fo l/olVillg lexellle, e.g . 110-
+ vôy > IIQ-vôy. Wefirsl show Ihat Ihis rule ollly accol/lllsfor half of 
Ihe lexicolI , 1It1 I11e1y CV- 1"001S, IVhereas f or ccv- rools 110 change 
OCCUI'S, leaving an wlvarying vowel t'Ils/ead. 

Alter discussil1g a diachronie hypothesis in order 10 occaulll for these 
Iwo dislillcllIlorphological sels (ie CV- vs . CCV-J, IVe Iry al/d real/al)'se 
Ihe IVhole s)'slem sYl/ehrollically, Ihal/ks la lI elVly defilled (heOrelieal 
lOo/s. For installce, our chaice of a multi-tinear approach al/oHIs liS 10 
take il/lo consideratioH Ihe 110riol/ of «j7oating pliol/ellle», ill order 10 
aecoulll for the behaviouI' of these prefixes; al/d the sallie 1I0lioll 
appears 10 be efficient in onalysing «vo lIIel (ransfer» (e.g. 11(1- + MI/ag 
> lI i- llI/ag), mwther phollological /"Ille of Ihe .mme lallguage. Last but 
1lOlleasl, rhe /"Ille for " syl/abic epelllhesis" (e.g. IIIl ig > mi lig) is Ihe key 
10 the IV/IOle system, lhrough wll ich certain so-cal/ed morphological cat
egories prove 10 be el11irely derivable t ram pl/Ol1%gical paltems. 
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N OK HOHOLE GÔfI BI -TIV GATGAT To-M oTLAV, SO AMAG KËV 

Hm lOLE QELE AVE, BA NÊ-DÊMDÊM NAN VATKELGI NA-HAV. -Na-IIIYôs 
lIIillO, sa 1I0k sa kaka lolllleyell bi-riy gargar ro-M orlav sa qele ove, rô 
110 ra -)'av go)' lI i-diksolleri lIIey lIê-wê. Codr illgroll kê 1110 1 kaka re mI/
Il rô aê, ba er qêr qere, rogoy "ip se. E II rô gôs kê, lIê-vêvê"i)' lII illO 
qele gêll , sa: 11O-IIO" ole deI 1I0-1I0-lIgêll , wô ba-" m' lIa -qrêqrêg 11011 
lIe-regregllCl ge" ? Qe sa, gên ôl sa «lIok vall IOr lIa- lêr» (riwag lIIi 
«110»), ba rô «110 lIIe-gell rô lIê- lêl » (Iiwag lIIi «lIê»). A sa, yalkel 
" o" ole SI/SI/ (qele «110 » ell ), )'alkelgi gêll sa ôl ell , lIô-lôlê-1I lIi-leg" a 
dell 1I0-" 0" 0Ie lIIey vi/Wag 11011 (lIa -lêt, si sa OO-VIIÔ, oo-gmel , lia -la), 
ba ya lkelgi se, gêll yOIÎ leg sa IlCIylêyê" êwê qele 1I0-" 0" 0Ie Ille)' algiy 
(Ilf.- Iêl , /lÛ.-vôy, ill-sil, lliI.-gellgell ). Ba 1I0-" 0" 0Ie SI/SI/ liOn, gêll sa vav 
sa lIi-liy kê mey ove? «JW » si sa «Ilê» ? Ne-mell a Ile-me". Tô Ilok 
dêlll lok sa ige la-MoI kêy vav 110-1/111-)' qele ove, ige del la-Ballkis kê)' 
vav na-mu-y qete ove geh. tô Ilok dêm sas ê-gêll : sa llO-hO/IOle no
IIgêllllla-vall Ille ove, ba ige bôbô 1I0-ngên mÎwg kê)' IIO" ole qele ove. 
A sa: yav ba" I lIIligl en, ba gên lê-dêlll sas lowoyig vê" sa 110-" 0-11 
vitwag «Jw-mlig », ba Ila- IW-Il vi/wag «nô-Iôt; 11Ii lig». Tô 110 ta-galeg 
vê" nô-/Jôk Ille)' " aylêyê" galsi lIIi IIi-Ii)' galgal llo-ngên. 




